
Les premiers hospices 
D'après l'abbé Dobet 1, l'un des plus anciens hospices de Guingamp était situé sur la paroisse St-

Martin. Il était déjà «ruineux» au XIVe siècle. Des réparations y furent entreprises par Charles de Blois mais 
son entretien (laissé à la charité publique) et son fonctionnement était loin de donner satisfaction. On disait 
que «les pauvres y mouraient de faim». 

L'habitude était, à l'époque, de mettre les hôpitaux hors des villes, le principal fléau étant les 
«contagions» ou épidémies. 

Les registres de la municipalité signalent celles de 1481-1482 (la grande peste qui dura 11 mois), 1517, 
1532... On ne sait pas toujours de quelle maladie il s'agit ni comment elle se transmet, ni comment la soigner. 

Le plus sûr est de protéger la population agglomérée en éloignant les personnes atteintes. 

Charles de Blois fit construire ou reconstruire en 1351, intra-muros, une «Maison-Dieu» à l'extrémité 
est de la rue Notre-Dame, tout près de la porte de Rennes. Une partie du terrain aurait été cédée (ou vendue) 
par le sieur Morell propriétaire, à l'époque, de l'hôtel dit «des monnaies», 2 dont le fils fut évêque de Tréguier 
de 1385 à 14013 Ce fut l'hôpital connu sous le nom de la «Délivrance» ou «Délivrande»; il allait rester en 
service jusqu'en 1676. 

Un autre établissement hospitalier aurait existé dans le faubourg de la Trinité. On y attache un temps le 
nom de Pierre le Bricquir, un des 4 vicaires 4 de Guingamp. Il était bien sûr doté d'une petite chapelle et un 
terrain contigu servait de cimetière pour les pauvres décédés à l'hôpital. 

De toute façon la capacité de ces établissements est très réduite : la salle commune offre, au 
maximum, une vingtaine de lits et, en cas d'affluence, plusieurs malades partagent la même couche. 

Deux léproseries complètent ce dispositif sanitaire : l'une, près du Vally, nommée «la Palestine», 
l'autre, sur le territoire de la Trêve de Saint Michel en Plouisy, appelée «la Madeleine». 

La «Maison-Dieu» fondée par Charles de Blois dispose, dès le début, d'un financement officiel : les 
taxes levées lors de la foire de la fête patronale, ou «Indulgences Sainte Marie», au début de Juillet. 

S'y ajoutaient les donations des particuliers sous forme de dons en argent, de «rentes» (en espèces ou 
en nature), de terres ou de maisons, dont l'ensemble constitue le «rentier des pauvres» 5 et des fondations 
de «lits». 

Le début du XVIIe siècle fut marqué par une succession  « d’épidémies" mal définies » : 1623, 1629, 
1630 (50 personnes malades en même temps) 1638-39. 

A cette époque on parle de « contagion », on commence, à se rendre compte de la façon dont les 
maladies se propagent et l l'on prend quelque précautions. 

- En 1628 on nomme des commissaires pour avoir soin des malades Un chirurgien, appointé 50 livres 
par mois, doit traiter et rnédicamenter les malades. De plus, il doit visiter les maisons suspectes. 

- En novembre, l'alerte étant passée, le gardien des «pestiférés» doit se retirer pendant un mois dans 
un lieu isolé afin de se «desairer». Il reçoit 24 livres en compensation. 

- En 1638, sur la nouvelle que la contagion est à Morlaix, toutes les mesures sont prises pour éloigner 
les mendiants : des bourgeois sont nommés pour se tenir aux portes de la ville et empêcher les suspects de 
contagion d'entrer en ville. Au XVIIIe siècle ce rôle est dévolu officiellement à un «chasse-gueux». 

- En 1639 le maire congédie le fermier de Mezanfoire 6 afin de loger les malades de la contagion. 
Il n'y a, en service, que la Délivrance manifestement insuffisante en capacité et surtout en personnel 

stable. 

                                                 
1 . in «Histoire de Guingamp» publiée dans les Cahiers du Trégor n° 5 à 25. 
2 Sur ce même emplacement fut élevé, au XVIIe siècle, un hôtel particulier qui devint «auberge» et fut, plus tard, connu sous le 
nom d'Hôtel de l'Empereur. 
3 Son enfeu, très mutilé sous la Révolution, est  encore visible dans le collatéral Sud de l'église Notre-Dame à Guingamp (dit 
Chapelle St-Jacques ou Chapelle des Orgues). 
4 Il n'y avait pas, jusqu'au XVIIe siècle, de «curé» mais 4 vicaires, chacun d'eux exerçant, à tour de rôle, le gouvernement de la 
paroisse Notre-Dame. 
5 Nous donnerons un peu plus loin des exemples de ces rentes, le «rentier des pauvres» restant, pendant plusieurs siècles, la 
principale ressource des hôpitaux de Guingamp 
6 C'était, en Pabu, un convenant qui appartenait à la communauté de ville. Il rapportait, chaque année, environ 140 livres (en 
1608). 



En mai 1626 une initiative commune du maire et d'un père capucin 7 aboutit à ce que «quelques filles 
pieuses et d'honnêtes familles de la ville» acceptèrent de se dévouer aux soins des malades. 

Quelques aménagements permirent de les loger dans l'hôpital et on construisit même un nouveau 
bâtiment en 1628. Mais, à nouveau en 1631, il n'y a plus aucun personnel permanent. 

- En 1648 on engage «une fille... pour avoir soin des pauvres». 
- En 1669 un nouvel accord est passé dans le même but avec une certaine Mademoiselle Delisle... et 

comme toujours les bâtiments se dégradent; cela entraîne des réparations, toujours calculées au plus juste, 
mais ne remédie ni à l'exiguïté, ni à la vétusté des lieux. 

Il est possible qu'ait été fondé, vers le milieu du siècle, hors les murs, un établissement d'accueil pour 
les mendiants et les vagabonds : première esquisse de ce qui sera plus tard «l'Hôpital général» sur lequel 
nous reviendrons. 

(Cela s'était produit, vers 1660 à Tréguier, pour abriter miséreux, orphelins, enfants abandonnés...). 

Il subsistait grâce aux quêtes et aux aumônes. 

C'était vraisemblablement une fondation privée, tandis que la «Maison-Dieu» de la Délivrance, gérée 
par un gouverneur, faisait partie des institutions municipales. 

Cette fonction de gouverneur allait de pair avec celle de gouverneur de l'église et celle de procureur de 
la commune (ou maire) et nul ne pouvait accéder à cette dernière fonction sans avoir auparavant exercé et 
fait ses preuves dans les deux autres. 

Entre 1603 et 1751, sur 37 gouverneurs de l'hospice, 24 furent aussi maires de Guingamp. Les mêmes 
familles occupent ces fonctions, parfois sur plusieurs générations : les Le Brun, Chaillou, Rocquancourt, de la 
Grève, Bobony, Binet, Landois, Moysan, Le Goff, etc. 

 

                                                 
7 Depuis 1615 les Capucins étaient installés au Penker. 



L’hôpital des augustines 
1676 - 1832 

1676. La situation devient donc de plus en plus critique : les bâtiments de la Délivrance sont 
insuffisants et vétustés, il n'y a pas de personnel suffisant et compétent... il y a urgence ! 

Or, à Tréguier, l'évêque vient de confier aux Chanoinesses Augustines de la Miséricorde 8 le soin de 
l'hôpital. La communauté de ville décide le 13 juin 1676 de demander au même ordre de se charger de 
l'hôtel-Dieu de Guingamp. Le contrat de fondation est signé le 9 juillet et soumis à l'approbation de 
Monseigneur Balthazar GRANGIER et de la supérieure des Augustines de Tréguier. 

1 - le nouvel hôpital (les Bâtiments des malades) 
Où le construire  ? 

Il n'était certainement pas question de se maintenir à la Délivrance. Il fallait quelque chose de plus 
vaste, donc nécessairement hors les murs. On a vu grand : 

«L’enclos est placé au levant de la ville, dans une position isolée de toutes autres habitations, il 
contient 5 hectares de superficie. Il est bordé : 

- du  côté de la ville par le chemin des cantons et les douves des anciennes fortifications; 
- du côté du midi par un passage inhabité conduisant à la rue de la Trinité et les jardins du Collège 9;  
- du côté du levant par le chemin de Porz Anquen et les jardins de l'enclos St-Joseph; 10 
- et du nord par les murs et jardins de Montbareil.» 11 

Ce terrain avait été donné par le duc de Vendôme, seigneur de 
Guingamp, reconnu comme fondateur et qui se chargea aussi de la 
construction d'un «gros mur sans porte ni fenêtre» devant l'entrée de 
la chapelle «afin que le bruit ne trouble ni le service ni les prières.» 

Les bâtiments.  

La municipalité construisit le bâtiment de l'hospice proprement dit 
selon un plan dressé par un Carme, le frère Innocent-de-St-Pierre. 
C'était un simple rez de-chaussée recouvert d'un comble et formé de 
deux salles. 

 
Plan de 1828 - A.M. Les édifices de 

l'hôpital de 1676 
L'une, pour les hommes, avait 60 pieds de long (19,80m), l'autre, réservée aux femmes, 70 pieds 

(23,10m) «proportionnées en largeur pour y mettre, en chacune, deux rangées de lits.» 
Cette construction coûta, à la ville, 12.000 livres. 

Un hôtel-Dieu... pour qui ? 

«Pour les pauvres malades», c'est à dire les malades qui sont pauvres... 

Combien ? 

Avec les deux rangées de lits on devait pouvoir héberger environ 25 hommes et 30 femmes, soit une 
cinquantaine au total. 

Mais le nombre des pauvres admis «sera réglé par le gouverneur de l'hôpital et on ne pourra faire 
entrer ou sortir aucun pauvre que par son ordre et consentement». 

                                                 
8 L’ordre des chanoinesses « Augustine de la Miséricorde », fondée à Dieppr, essaima en Bretagne au XVIIe Elles s’installèrent 
dans 13 hôpitaux entre 1635 et 1673. Dès 1631, elles sont appelées à Quimper, à l’hôpital Ste-Catherine, pour y soigner les 
malades.  Elles construisirent à leurs frais leur logement dans l'enclos de l'hôpital. En 1654, quelques religieuses (quatre et une 
novice) de Quimper arrivent à Tréguier. Logées d'abord dans les bâtiments du vieil hôpital qu'elles aménagent, elles 
construiront, à partir de 1662, une chapelle et leur monastère. 
9 Cette description date de 1830 : le Collège était alors situé entre la rue de la Trinité et la rue St-Nicolas. Ce n'était pas le cas 
en 1676. 
10 Les Ursulines (installées à Guingamp en 1654) avaient, elles aussi, un vaste enclos qui s'étendait en partie sur le territoire 
régi par la municipalité de Guingamp et en partie sur celui du Prieur de la Trinité. Leur chapelle était dédiée à St-Joseph. 
11 ) Les dames de la charité, à partir de 1676, occupent tout l'espace compris entre les Cantons, la rue Montbareil, le Chemin 
de l'Aqueduc et le mur qui séparait leur jardin de celui des Augustines. C'était vraisemblablement l'ancien enclos des Jacobins. 



Quels malades ? 

Exclusivement «originaires ou établis dans la ville et ses faubourgs», aucun pauvre valide. Seront 
également exclus ceux qui ont «la peste, les écrouelles, mal caduc 12 ou de St-Méen, frénésie naturelle, 
vérole» et... les femmes près d'accoucher. 

Au cas où il y aurait des lits vacants on pourrait admettre quelque malade en surplus sur demande de 
quelque personne charitable qui en assumerait les frais (80 livres par an et par malade). 

Avec quelles ressources ? 
«pour la nourriture et l'entretien des lits, draps, linceuls, chemises, coiffes et bonnets qui seront fournis 

aux pauvres, hommes et femmes, le gouverneur de l'hôpital paiera pour chacun 75 livres par an», ceci pour 
les dépenses afférentes au service des malades. 

Comment la municipalité finance-t-elle l'hôtel-Dieu  ? 

La principale ressource reste le «rentier des pauvres». Dès sa création par Charles de Blois on avait 
affecté à l'entretien de l'hôtel-Dieu le montant des taxes levées lors de la foire des Indulgences Sainte Marie 
au début de juillet. 13 

De plus, la coutume, à l'époque, était, pour les notables et gens aisés, de faire des «donations» aux 
églises et aux hôpitaux, de leur vivant ou par testament. C'était oeuvre pieuse. Ces fondations, réputées 
perpétuelles, étaient généralement des rentes sur des terres ou des maisons, payables en espèces ou en 
nature. Ces rentes, souvent modiques, étaient très nombreuses et leur recouvrement donnait lieu à de 
multiples tracas voire à des procès envers des héritiers négligents. 

Mais ce n'est pas toujours le cas : certaines donations seront reconnues et payées pendant plus de 
trois siècles : 

En 1417, à l'article 37 du rentier des pauvres de l'hôtel-Dieu, (attestation de François de la Grève) 
Monsieur Pinard de Cadolan donne annuellement «10 sols de monnoye» sur une maison et une terre à St-
Nicolas. 

Cette donation sera confirmée en 1688 par M. Gabriel Pinard, seigneur de Cadolan, paroisse de 
Ploumagoar, en présence d'Ollivier de Rocquancour, sieur de Keravel, gouverneur de l'hôpital et hôtel-Dieu. 

En 1783, le 6 août, l'abbé de St-Germain, messire Louis-Philippe, seigneur de Cadolan, reconnaît 
devoir aux pauvres infirmes de l'hôtel-Dieu : 

1. Une rente foncière de 51 livres et 15 sols à la St-Michel pour une pièce de terre nommée le Clos 
ou Parc du Vally, 
2.  Et toujours la même rente foncière de 10 sols payable à la St-Michel 

Parmi les donateurs importants, relevons le nom de Jacques Le Brun, sieur de Kerprat, conseiller 
secrétaire du Roy en la Chancellerie de Bretagne, demeurant en sa maison près et hors la porte de Rennes, 
qui lègue par testament, en 1694, à l'hôpital général : 

- En toute propriété un convenant 14 situé au Merzer lequel rapporte : 
- 15 livres en argent 
- 20 boisseaux de seigle 
- 20 boisseaux d'avoine 
- 30 boisseaux de blé noir 

- Une pièce de terre «parc Cocquart et le pré y joignant, situé entre le domaine des pères Capucins et 
le village de Maudez en Ploumagoar. 15 

- Une rente annuelle de 25 boisseaux de seigle et 10 sols de monnaie. 

Cette générosité familiale fut relayée en 1780 par les dernières volontés de Noble Dame Marie 
Le Brun 16 et affirmées par Louis Anthoine de Bréhant, chevalier, seigneur comte de l'isle : 

Pour l'hôpital des pauvres, 

                                                 
12 «Mal caduc» ou de St Méen : il s'agit de l'épilepsie 
13 Cette «foire des indulgences» c'est ce que l'on appellera plus tard la fête patronale ou le Pardon de Guingamp. 
14 «Convenant» ou «domaine congéable» = mode très complexe de location de la terre propre à la plus grande partie de la 
basse Bretagne. 
Le propriétaire possède le sol mais le paysan possède les «superficies» : bâtiments, plantations, haies... ce qui lui donne droit, 
en cas d'éviction, à une indemnité. 
15 Jusqu'en 1790 la paroisse de Ploumagoar, très vaste, incluait St-Agathon et Pabu. 
16 Sur ces différents personnages de la famille Le Brun se reporter au bulletin n° 12 dans lequel Anaïg Soul abaille relate 
l'ascension sociale de cette famille bourgeoise aux XVII0 et XVIII" siècles). 



- à perpétuité 40 livres pour aider à la nourriture, 
- 33 livres, dix sols (à prendre sur la somme de 140 livres «qu'on me doit sur la maison où habite 
Allard et son épouse dans la venelle qui conduit au moulin de la ville)». 

Dans un ordre chronologique, citons quelques autres dons : 
1616 : 5 sols sur une maison, rue St-Martin 
1659 : 12 sols sur une maison et un jardin, rue St-Martin 
1664 : 3 boisseaux de seigle pour 2 pièces de terre «parcou an hôpital» à Plouisy, faisant partie de 
la métairie de Kermabic. 
1679 : 100 livres sur une pièce de terre sous verger située «Parc an hôpital» derrière le couvent de 
Montbareil et une maison couverte de genêts et de gleds 17 sur le chemin de Montbareil, à 
Mezanfoire et un pré «prat poul Biniguet». 
1697 : 3 boisseaux de seigle, mesure de Goëlo 18, sur le clos du Pennec en la trêve de Lanrodec, 
paroisse de Plouagat. 
1723 : 2 boisseaux de froment sur 2 pièces de terre à Plouisy. 
1727 : 13 livres, 10 sols sur une maison et un jardin vis à vis le cimetière de la Trinité 
1734 : 6 livres de rente foncière sur 2 maisons situées rue St-Yves. 
1734 : Une rente sur la Métairie Neuve, en haut de la rue St-Martin. 

En cas de vente de ces biens ainsi affermés, le nouveau propriétaire doit continuer à verser la rente. 
Par exemple, en 1734, la ville achète une maison située «au haut-bout» de l'ancienne halle et la fait démolir 
pour faire une nouvelle place  19. Or cette maison était, depuis 1722, hypothéquée d'une rente foncière de 
36 sols : la ville doit cette rente à l'hôpital. 

D'autres fondations étaient plus précises comme la «création d'un lit à perpétuité pour un pauvre qui 
sera nourri et entretenu.» 

En cas de «contagion», il était fait de surcroît appel à la charité. Ainsi, en 1622, il est dressé un «état 
des frais et dépenses faites pour fournir aux pauvres malades contagieux et supportés par M; de la Grève» : 
62 livres, 9 sols, 3 deniers qui ont servi à acheter, entre autres, 4 boisseaux de froment, du pain, du boeuf, 
2 volailles, du vin, de la bouillie d'avoine, des fagots, des chandelles, des pots à braise... 

A la Révolution, ces biens restèrent propriété de l'hôpital et on les retrouve dans les états dressés au 
début du XIXe siècle, lors de la reprise normale de l'activité hospitalière. 

En 1806, sont répertoriées sur les communes de Louargat et Belle-lsle, des donations (s'échelonnant 
de 1614 à 1789) de rentes variant de 6 à 90 francs pour un total de 1.159 F. par an, soit en argent, soit en 
nature (froment, seigle, avoine, chapons, beurre, 10 poulets, un mouton gras, 12 bécasses), soit en 
«corvées» (2 journées de travail d'homme). 

En 1809, sont aussi répertoriées des rentes sur Ploumagoar, St-Agathon, Lanrodec, St-Adrien, 
Le Merzer, Pommerit, St-Gilles-les-Bois, Goudelin, Pabu, Plouisy, Landebaëron, Brélidy, Grâces, Plouec, 
Bourbriac... soit en nature (froment, seigle, avoine, blé noir, chapons, poules et poulets), soit en argent 
(342,60 F.) 

Il est bien évident que ces rentes s'étaient dévaluées avec le temps. Que pouvaient bien valoir, en 
1790, les dix sols monnaie de M. Pinart de Cadolan ? 

2 -le monastère des Religieuses. 
Les six religieuses arrivent donc à Guingamp le 11 août 1676. Parmi elles quatre soeurs de choeur : 

Marguerite de Soterbye, Anne de Kermel, Louise de Pincouzou, Madeleine de Kersaliou et deux soeurs 
converses : Jeanne Pinsard et Anne Guyomard. Trois mois plus tard Madeleine Chaponnier, de Guingamp, 
les rejoignit. 

Ces chanoinesses Augustines furent d'abord logées à la Délivrance puis, après quelques années, 
décidèrent de venir habiter dans une maison attenant aux salles des pauvres, toujours très à l'étroit et cela 
durant 14 ou 15 ans. 

Les premières années furent d'autant plus difficiles qu'un nouvel établissement pouvait, par sa 
concurrence, ruiner le leur. Cet établissement, c'était «l'hôpital général» dont nous avons déjà fait mention et 
sur lequel nous reviendrons par la suite. 

                                                 
17 Gleds ou glés = pailles de seigle employées pour les toitures. 
18 Les mesures, sous l'ancien régime, variaient d'une seigneurie à l'autre. 
19 La ville vient de s'engager dans un vaste plan de remodelage du centre ville. 



Mais bientôt un «modus vivendi» semble s'installer entre les deux établissements. Après 1685 l'hôtel-
Dieu se développe; en 1698 les religieuses sont au nombre de 18. Il est urgent de songer à construire une 
maison conventuelle. 

Où? 

Le terrain existe, dans l'enclos; le duc de Vendôme le leur donne en toute propriété, mais elles devront 
apposer sur le bâtiment les armoiries de son Altesse. 

 
Blason de Lorraine 

 
Blason de l’ordre des  
Augustines de Dieppe 

Avec sa permission, elles pourront 
aussi faire figurer au dessous les 
armoiries de leur communauté 20. 
Le duc pousse la générosité jusqu'à 
donner les pierres provenant de la 
démolition de son château de 
Guingamp et aussi d'autres pierres 
extraites des carrières de 
Montbareil. 

Avec quel financement ? 

Le contrat signé avec la municipalité de Guingamp reconnaît aux Augustines des «biens propres sur 
lesquels elles ne sont pas tenues ni obligées de rendre aucun compte». 

Une de leurs principales ressources semble avoir été «les dots des jeunes filles entrant dans leur 
noviciat». 

Elles ne peuvent les recevoir qu'après que les contrats en aient été rédigés par un notaire. A Tréguier 
la dot devait, au moins, s'élever à 120 livres. 

Les religieuses reçoivent aussi, pour 20 ans, le produit de la location de l'ancien hôtel-Dieu et de tout 
ce qui en dépendait. 

Elles pouvaient effectivement le louer mais nous avons vu que, pendant plusieurs années, elles durent 
continuer à y résider. Les bâtiments étaient en mauvais état, elles durent y effectuer des réparations dont, au 
bout de 20 ans, elles furent indemnisées par une somme forfaitaire de 300 livres. 

- Elles reçoivent, pour la même période, la jouissance de la cour et du jardin de la Délivrance et la 
jouissance à perpétuité d'une pièce de terre dite «parc an Tousezou» sans pouvoir prétendre à sa 
propriété. 
- Elles peuvent conserver les meubles des pauvres venant à décéder à l'hôpital. 
- En aucun cas elles ne pourront prendre ou recevoir des pensionnaires comme le font les Ursulines 
et autres religieuses. 

Bien sûr, elles pouvaient recevoir des donations de particuliers. Dans le testament déjà cité de 
Jacques Le Brun, celui-ci leur fait remise de 62 livres qu'elles lui doivent comme reliquat d'une 
somme plus importante prêtée en 1676. 

Là-dessus, elles avaient, d'après leur contrat, un certain nombre de charges : 

- Construire les salles et logements de la cuisine des pauvres, 
- assurer le logement du chapelain chargé du service de la chapelle, 
- assurer aussi le traitement du personnel «laïc» qu'elles peuvent engager pour aider aux soins des 
malades, 
- se charger de l'enterrement des pauvres décédant à l'hôpital 
- et, bien sûr, assumer complètement la construction et le fonctionnement de leurs monastère et 
église, y compris le traitement de leur chapelain, les ornements et vases sacrés (sauf un ciboire en 
argent). 

                                                 
20 Ces deux écussons figurent encore sur la façade de la chapelle, mais dans un ordre inverse. Il est vraisemblable qu'il furent 
martelés puis refaits mais mal disposés : Blason de Lorraine : «d'or à une bande de gueules chargée de trois alérions (petits 
aigles) d'or» 
Blason de l'ordre des Augustines de Dieppe : «parti d'or à olivier de sinople feuille et fruité de même, parti d'azur à main 
d'argent mouvante d'une nuée de flanc senestre de même et tenant un coeur enflammé d'or»; avec une devise : «qui coronat te 
in miserocordia». Le blason qui figure sur la façade est identique sauf que le coeur est percé d'une flèche. Il y a aussi quelques 
détails qui diffèrent dans l'encadrement 



Il faut croire qu'elles reçurent suffisamment de dons puisqu'elles achevèrent, en dix ans, un 
remarquable ensemble (l'actuelle mairie de Guingamp). 

C'était manifestement le plus réussi des trois monastères édifiés à Guingamp : celui des Ursulines de la 
Trinité, celui des Dames de la Charité à Montbareil et donc celui des Augustines. Il aurait coûté 60.000 livres. 

La première pierre fut posée en 1699, les travaux achevés en 1709. Le nom de la supérieure qui 
entreprit et acheva ce chantier est inscrit sur le fronton de la chapelle : «Renée Magdeleine de Coëtmen, 
supérieure, 1709». 

Voici la description de l'établissement telle qu'elle est faite en 1830 : 

«Le couvent des dames hospitalières, grand et bel édifice formé de deux corps de logis en ailes avec 
leurs retours correspondants vers le nord. 

Ces ailes sont placées sur une belle chapelle faisant corps avancé sur la façade au midi. Le frontispice 
est décoré d'un système d'architecture qui n'est ni sans mérite, ni sans élégance quoique le genre en ait 
vieilli.» 

De fait les deux bâtiments de la façade sud, très harmonieuse et équilibrée dans sa sobriété, encadrent 
l'élégante chapelle baroque surmontée d'un fronton composite. A l'intérieur, malgré de nombreux 
remaniements, les allées du cloître constituent un remarquable couloir de circulation. 

On peut regretter que les figurines sculptées au sommet des arcades ne soient pas mise en valeur par 
un éclairage approprié : visages de religieuse, d'homme en perruque (le duc de Vendôme ?), d'anges, du 
Christ... 

Quant à l'ancienne cuisine (la petite salle d'accueil à gauche en entrant) elle a conservé son plafond de 
grosses poutres de chêne et sa cheminée 21 monumentale. Au rez-de-chaussée, de part et d'autre de 
l'ancienne chapelle, si l'ancien réfectoire abrite les bureaux d'accueil, l'ancien choeur des religieuses est 
devenu le salon de réception. 

Du cloître, vers l'est, on accède à l'escalier monumental conduisant aux étages, au pied duquel un 
«lavabo» est orné de visages quasi lunaires. 22 

La cour du cloître, qui a été rétrécie, a perdu son calvaire : elle a été réduite à deux petites cours par la 
construction d'un petit bâtiment moderne. 

Le fonctionnement de ce deuxième «hôtel-Dieu» semble, par la suite, se dérouler normalement sous le 
contrôle de la municipalité et du Gouverneur. 

- Dès 1693, les religieuses avaient été autorisées à se servir de paillasses que la communauté avait fait 
faire lors d'un passage de soldats. A leurs charges s'ajoute désormais celle d'accueillir les soldats malades. 

- En 1708, il faut, déjà, réparer le pignon de la salle des pauvres. 
- En 1710, on construit des latrines. 

Pendant ce temps, les locaux de l'ancien hôtel-Dieu ont été affermés à des particuliers et même (en 
1720) une partie de la chapelle de la Délivrance. 

Les Penthièvre se font toujours reconnaître comme «fondateurs» et le comte de Toulouse propose, en 
1720, plusieurs noms pour la désignation du chapelain. 

                                                 
21 On peut remarquer, dans cette cheminée, sur une des pierres, une «marque de tâcheron», identique à quelques unes des 
marques relevées au château, ce qui atteste l'utilisation des matériaux donnés par le duc de Vendôme 
22 Un autre lavabo, de dimensions plus réduites, se trouve près de l'ancien réfectoire des religieuses. 



quelques photos du monastère... 

3 - L'hôpital général 
 

 
Tandis que l'hôtel-Dieu reçoit les «pauvres malades», un autre établissement accueille les pauvres 

valides des deux sexes afin de leur assurer le vivre et le couvert. Ceux qui le peuvent seront astreints à 
quelque travail manuel : filature de lin ou d'étoupe, tissage, vannerie, etc.; la vente des produits de leur travail 
aidant au financement de cet «hôpital général» qui recueille aussi les orphelins et les enfants abandonnés. 

Ces maisons charitables avaient pour but de diminuer, voire de supprimer, la mendicité et d'enfermer 
les «errants» ou vagabonds qui peuvent être une menace pour la sécurité et la santé publique (propagation 
des épidémies). On les désigna parfois sous le nom d'hôpital des «pauvres enfermés». 

Une lettre du roi Louis XIV à Mgr Grangier, évêque de Tréguier exprima, en 1676, le voeu que chaque 
ville soit dotée d'un centre d'hébergement des mendiants. A Guingamp il semble que le principe en ait été 
acquis en 1678. Sur le plan de Guingamp de 1778, on voit les bâtiments et la chapelle d'un tel centre, au delà 
de la porte de Rennes, entre la rue de la Trinité et la rue St-Nicolas. Il fallut sans doute un certain temps pour 
qu'il soit opérationnel : le duc de Chaulnes 23, dans une lettre du 11 mars 1680, en rappelle la nécessité. Cet 
établissement devait, lui aussi, fonctionner grâce à la charité des particuliers; on lui avait cependant attribué 
les droits du papegault 24. Son fonctionnement était contrôlé par la municipalité (vers 1720, il peut accueillir, 
au maximum, 25 miséreux). 

 

Le monastère Augustines façade sud 
                                                 
23 Le duc de Chaulnes, gouverneur de Bretagne, chargé de la répression de la révolte des bonnets rouges, fit sentir à toute la 
province le poids de l'autorité royale 
24 Afin de stimuler l'entraînement de la milice bourgeoise, un concours de tir récompensait le meilleur tireur (à l'arc -à l'origine- 
puis à l'arbalète et à l'arquebuse. La cible était un volatile en métal coloré (du type perroquet) appelé papegault ou joyau. 



- En 1681, quelques pensionnaires valides quittent l'hôtel-Dieu pour l'hôpital général qui veut bien les 
accueillir. Un «modus vivendi» semble donc s'établir entre les deux hôpitaux. 

- En 1684, la ville vend à l'hôpital général quelques maisons et jardins adjacents. 

Au cours du XVIII0 siècle, la situation reste difficile. Le nombre des mendiants est considérable et c'est 
un véritable souci. 

Déjà, en 1697, on distribua 1.000 livres aux «pauvres honteux». En 1700 les pauvres mendiants 
valides sont incités à se retirer dans leur paroisse d'origine. Le 13 octobre, on décide, pendant la mauvaise 
saison (en fait jusqu'au 1° mars 1701), de donner 3 0 sols par jour à chaque pauvre ; ils sont 150 en ville. 
Pour assumer ces frais, les particuliers aisés, les ecclésiastiques et les gentilshommes supportent une 
«imposition volontaire» de 150 livres par mois. 

A partir de 1728 l'hôpital général est placé, comme l'hôtel-Dieu, sous l'autorité de la municipalité qui 
nomme un «administrateur» choisi, lui-aussi, parmi les notables; en 1733 Limon du Timeur, en 1743 
Alexandre Garlan, en 1755 Onfray sieur de Surville... 

Les épidémies évidemment ne font pas trêve : 
- En 1741-42, la dysenterie, contre laquelle, on préconise l'achat de 100 livres de «picacuana» (?) et 

poudre de corail anodin. 
- En 1748, c'est le typhus. 
- En 1774, la variole fait périr 50 % des enfants. 

Devant l'aggravation de la misère et la recrudescence de la mendicité, générale dans toute la province, 
l'intendant proposa à la municipalité l'établissement de deux «soeurs grises» (des soeurs de St-Vincent de 
Paul dites de la Charité). 

Cette suggestion, reprise par l'évêque de Tréguier en 1751 et acceptée dans le principe, ne trouva sa 
réalisation qu'en 1776 : trois soeurs grises s'installèrent au centre ville. Elles soignent les malades à domicile. 

Leur rôle, strictement défini, sera de se consacrer aux «pauvres malades» de la ville et des faubourgs, 
les «personnes riches et leurs serviteurs, les ecclésiastiques (s'ils ne sont pas pauvres)» n'entrant pas dans 
leurs attributions. 

4 - L'hôpital sous la Révolution. 
Les communautés religieuses de Guingamp tombèrent sous le coup de la «nationalisation des biens 

d'église». 

Les Dames de la Charité de Montbareil, les Carmélites, les Ursulines, ainsi que les Soeurs Grises ont 
dû quitter 25 leurs monastères qui ont été transformés : celui des Carmélites en prison pour les suspects 
(aristocrates et prêtres réfractaires), celui des Ursulines en caserne et atelier de salpêtre, celui de Montbareil 
en maison de détention. 

Le couvent des Jacobins est aussi une caserne. Seules les «Hospitalières», nécessaires au 
fonctionnement de l'hôpital sont maintenues provisoirement et une pension doit leur être versée pour leur 
entretien; elle le sera mais avec beaucoup de retard. 

En 1794, quand l'obligation du serment à la constitution civile du clergé fut imposée aux membres des 
congrégations, 24 religieuses s'y refusèrent. Elles furent internées pendant un an. Libérées en février 1795, 
elles restèrent huit années «errantes et désemparées», accueillies par des parents ou des amis. 

L'hôpital (le ci-devant «hôtel-Dieu») continue à fonctionner avec un personnel civil : administrateur, 
personnel soignant et personnel de service (dont des filles de cuisines placées sous l'autorité d'une 
«agente»). 

Cependant les services sont surchargés : c'est d'abord un hôpital militaire avec soldats en garnison, 
soldats et matelots en route, ou en provenance de Brest, ouvriers réquisitionnés pour différents travaux qu'il 
faut héberger et soigner. 

Quant aux convois de forçats qui font étape à Guingamp, ils sont logés à la chapelle St-Nicolas ou 
dans l'église désaffectée de St-Sauveur. 

- L'hôpital civil continue à être ouvert pour les malades, les vieillards et les infirmes, mais le nombre des 
places est limité; leur admission est autorisée ou non par le Conseil Général de la commune et seulement à 
la condition que ces personnes «puissent travailler». 

                                                 
25 Elles ont eu l'autorisation de prendre «bardes et nippes» et, chacune, un peu de mobilier. 



- L’hôpital général abrite les enfants abandonnés et les orphelins mais, bientôt, on y installe aussi la 
gendarmerie ! 

Les femmes près d'accoucher sont recueillies, dans son appartement, par un des responsables, le 
sieur Boivin, dont l'épouse est «sage-femme». Des cours de formation pour cette fonction sont organisés à 
l'hôpital de St-Brieuc. 

Il y a donc pénurie de place, insuffisance de personnel, en quantité et en expérience. Très vite on 
manque aussi de «drogues», c'est à dire de médicaments (malgré la réquisition de ceux qui étaient détenus 
par les Soeurs Grises et les autres congrégations). 

Comment nourrir les malades, vieillards, enfants, i nfirmes ? 

Sans doute, il y a la réquisition mais son rendement est faible. Au début de prairial de l'an III, sur 230 
quintaux requis dans les communes du district, il n'en rentre que 55. Il faut rationner les pensionnaires 
comme le reste de la population (une demi-livre de pain par jour) et, bien souvent, on n'a, en stock, que pour 
quelques jours de vivres seulement malgré les appels à «la fraternité et amitié» des communes et des 
boulangers de Pontrieux qui, paraît-il, sont mieux pourvus. La nourriture des prêtres réfractaires hospitalisés 
est réclamée à leur commune d'origine. Les malades bénéficient parfois, quand cela est possible, d'un régime 
de faveur : chaque quinzaine, un quintal de farine sera réservé pour faire du «pain léger». 26 

En messidor de l'an III, la municipalité demande à la ci-devant supérieure des Hospitalières si elle 
accepterait que quelques religieuses reviennent à l'hôpital. Sa réponse est très ferme : oui, à condition que ce 
soit toutes les religieuses et dans les mêmes conditions qu'avant leur départ... C'est une fin de non-recevoir. 

D'ailleurs les locaux du monastère ne sont plus disponibles : la plupart servent de logements. La 
chapelle a servi d'entrepôt à lin puis, en l'an III, de «temple» avant d'être cédée à l'administration militaire 
pour en faire des écuries complémentaires de la caserne des ex-Ursulines. 

La situation ne peut que s'aggraver. Désormais, on examine la situation sociale des malades et on peut 
réclamer à leur famille le montant des frais d'hospitalisation. On essaie d'occuper, à quelque activité, les 
vieillards convalescents et, sitôt guéris, les malades doivent quitter l'hôpital. 

Une épidémie de teigne, chez les enfants hospitalisés, oblige à faire appel au savoir-faire des Soeurs 
Grises : une maison est mise à leur disposition, dans le jardin des Hospitalières, pour qu'elles puissent 
dispenser les soins nécessaires aux petits malades. 

En l'an III, l'hôpital manque de tout, même de vêtements pour enfants, il y en a 23 d'hébergés et 15 
sont en nourrice aux frais de l'hôpital. Un soin particulier est apporté aux «enfants adoptifs de la patrie» dont 
le père est décédé aux armées. Les enfants sont admis pour rachitisme, maladie ou décès de leurs parents. 
Les motifs de l'admission pour les vieillards sont le grand âge, l'indigence, la démence sénile, la vue très 
faible, les douleurs rhumatismales... avec une attention particulière pour les parents des défenseurs de la 
patrie. 

D'une manière générale, quant aux maladies justifiant une entrée à l'hôpital, citons : dysenterie, 
maladie nerveuse, scrofule,27 fièvre tierce, fièvre putride, ictère, menace d'hydropisie, folie caractérisée, 
tumeurs ou hémorragie, voire état de grossesse avancée... 

Au début de l'an IV, l'hospice civil abrite 66 personnes. Le boulanger et le boucher n'ont pas été payés 
depuis 3 mois. Il faut se résoudre à «licencier» ceux qui peuvent encore travailler et «tous les malheureux 
que la loi de l'humanité avait fait admettre». 

En pluviôse, 25 personnes sont ainsi «évacuées». Par la suite, lors d'une nouvelle admission, on 
n'accorde que «le lit», la famille devant prendre la nourriture à sa charge. Désormais il y a donc des lits 
vacants à l'hospice des malades. On pourrait y installer les enfants. La gestion serait facilitée : les locaux de 
l'hôpital général ainsi libérés et aussi les jardins pourraient être loués à bon prix. Il serait même souhaitable 
de libérer complètement l'hôpital général en installant ailleurs la gendarmerie. 

Quant au personnel médical, on peut avoir, au moins, quelque doute sur sa compétence quand on lit 
qu'un nouvel officier de santé, s'étant installé à Guingamp sans avoir fourni les pièces nécessaires, reçoit 
cependant l'autorisation de continuer à exercer «ses talents» puisque trois indigents sont venus témoigner 
qu'ils vont mieux depuis qu'il les soigne. 

Recensement de nivôse, an IV. 

En nivôse de l'an IV, à l'hospice des «infirmes et malades»; Jean Baptiste Hubert, économe, une 
infirmière et deux jardiniers 28 s'occupent de 56 pensionnaires (21 hommes et 35 femmes) dont 37 ont plus 
de 60 ans (10 octogénaires). A l'hospice «des orphelins» sont hébergés 12 garçons et 13 filles tous âgés de 
moins de 13 ans (14 ont moins de 6 ans). 

                                                 
26 ) Le pain courant, dit «de l'égalité», comprenait peu de blé mélangé surtout à du seigle et de l'avoine.  
27 Scrofule ou écrouelles : désignaient toutes sortes de lésions persistantes de la peau, des ganglions, des os, etc. 
28 Le vaste enclos comprenait un jardin potager dont les produits étaient destinés à l'hôpital. 



Les comptes des hôpitaux en l'an V. 

- Pour l'hôtel-Dieu 
1966     livres en argent, 
    71     boisseaux de froment,  
    42,5        «         de seigle 

- Pour l'hôpital général 
386 livres en argent 
22 boisseaux de froment 
45     «           de seigle 
20     «          d'avoine 
30     «          de sarrasin 
6 chapons, 2 poules et 1 poulet... 

En réunissant les ressources des deux établissements, on pourrait embaucher 3 personnes dévouées, 
nourries, logées, avec un traitement modéré. L'administrateur touche 300 F. par an, sa femme, qui est 
«dépensière» : 150 F.29 Ils sont logés et bénéficient des produits du jardin. 

Autres charges :  

1 infirmière,   60 F 
1 cuisinière,   30 F 
2 filles de salle,   30 F, chacune 
2 Jardiniers,   90 et 45 F 

Bien sûr, il faudrait être très vigilant car le coût de la vie augmente : il a fallu porter le mois de nourrice 
à 7 francs. On cherche des ressources complémentaires : le bureau des poids et mesures est mis en 
adjudication au profit de l'hospice. Par ailleurs, «rien ne s'oppose à ce que les citoyens aisés fassent une 
quête volontaire». 

Il n'est pas question de payer les réparations nécessaires à l'ex-chapelle devenue écurie des chevaux 
du 12° régiment de hussards. L'armée ne paye pas de  loyer pour ce local... qu'elle en assume les frais ! 

La réunion des deux hôpitaux est effective en l'an V.  

La remise en route.  

En l'an IX de la République, il y a, à l'hôpital civil, 77 pensionnaires (16 hommes, 25 femmes et 36 
enfants). 

- Dès 1802, le 14 août, M. Bernard Mauviel, sous-préfet, effectue une première démarche pour obtenir 
le rappel des religieuses. 

- En 1803, même demande formulée par le maire Pierre Guyomar. 
- Le 23 septembre 1803, 10 religieuses (trois d'entre elles seront «salariées» de le municipalité) 

reprennent possession d'une partie des locaux de leur monastère sauf ce qui est à la disposition de l'armée 
et de certains bâtiments en fort mauvais état : poutres, cloisons, fenêtres ont un besoin urgent de réparations. 

- On y fera, en l'an XII, 304 F. de frais. 
- En 1812, un décret impérial restitue aux Dames hospitalières l'église, le choeur et le réfectoire qu'elles 

prennent «dans leur état actuel, sans exercer aucun recours». La ville devra, en contrepartie, construire des 
écuries pour 150 chevaux près de la caserne St-Joseph. 

Les jardins, l'enclos et toutes les dépendances restent encore propriété de la ville. Il faut attendre le 
9 mars 1842 pour que les religieuses en obtiennent la jouissance, à charge, pour elles, d'entretenir le tout. En 
1843, elles eurent l'autorisation de construire, dans l'enclos, une maison pour l'aumônier et, plus tard, 
d'autres édifices (par exemple, la maison des enfants dite «petit hospice». Dès 1822, elles ont ouvert un 
pensionnat pour les jeunes filles. 

Les revenus, en 1808, se montent à un peu plus de 8.000 Francs, soit : 

Fermages   2750,60 
rentes en argent    711,66 + 433,00 
rentes en nature     878,50 

auxquels s'ajoute, versée par la ville, une somme de 3.000 F. prélevée sur le rendement des octrois. 
Le total de ces recettes est tout juste suffisant pour les dépenses courantes, y compris les frais 

d'économat et de personnel. De plus, il faut compter avec les réparations urgentes chiffrées à 3.000 F. 
A cette date, 16 hommes, 29 femmes et 36 enfants sont hospitalisés. 

                                                 
29 «dépensière» : c'est ainsi que l'on désignait la fonction d'économe. 



Quelles nouvelles ressources peut-on encore trouver  ? 

Toujours les mêmes : loger les gendarmes ailleurs qu'à l'ex-hôpital général et louer le bâtiment, verser 
à l'hospice le montant des «amandes», élever à 4.000 F. la participation des sommes de l'octroi, tirer un peu 
de profit du produit du travail des indigents. 

En 1810, il faut songer à refaire toutes les toitures des édifices composant l'hospice. 

L'adjudication en 2 lots de valeur égale se fait «au moins-disant»; elle est enlevée, pour un lot, par Guy 
Bouli et, pour l'autre, par Pierre Henry qui ont baissé leur devis de 50 % : 100 F. au lieu de 200. Ils fourniront 
les clous, les lattes, les ardoises manquantes, le sable, les chevrons et coyaux 30 à remplacer. 

Au fil des années, le problème ne fait que s'aggraver et il faut songer, non à réparer, mais à construire 
un nouvel hospice. 

L'hôpital des Augustines 
1832 - 1911 

1 -  La construction. 
Dix ans d'attente . 

1823, un premier devis est établi par Théophile Launay, architecte de la ville de Guingamp. Il prévoit 
une longère de 55 mètres de long, 11,70 m. de large et 8,80 m. de haut. Au rez-de-chaussée, 2 salles de 
chacune 30, 40 ou 50 lits et plusieurs salles plus petites, à l'étage, dont une salle de Conseil et d'archives. 

Les têtes de cheminées, les linteaux et les pierres à hauteur d'appui des 59 fenêtres seront en pierre 
de tailles, les fondations, les façades et les pignons en maçonnerie ordinaire. 

Le prix global, y compris 1.000 F. d'imprévus et les 10 % de l'entrepreneur, s'élève à 58.277,88 F. 

Ce projet excède les moyens de la ville; il faut en étudier un autre moins coûteux. 

Dès 1823, la ville entreprend de constituer une «cagnotte», en mettant de côté une somme chaque 
année : 1.000 F. en 1823, 2.000 en 1824, 4.000 en 1826, etc. 

Cri d'alarme en 1824, répété tous les ans : les salles sont en ruine. Insalubrité, insuffisance des locaux, 
mauvaise disposition, risque d'écroulement... il a fallu étayer le plafond de la salle des femmes. Les murs 
sont lézardés, les cheminées penchent dangereusement. 

Chaque année, c'est la même requête et la recherche incessante de solutions et d'économies : 
échelonner les travaux, utiliser les matériaux (pierres) de démolition des bâtiments actuels, ainsi que ceux 
provenant de la démolition du Rumeur, vieux manoir en Pommerit, dont l'hospice est propriétaire, mettre de 
l'argent de côté... 

Une bonne nouvelle en 1825 : le duc d'Orléans (qui est aussi duc de Penthièvre) fait donation des 
matériaux de la démolition envisagée de la porte de Rennes et du bastion attenant. La valeur en est estimée 
à 10.000 F. La donation, autorisée par ordonnance royale, est acceptée en février 1826. En additionnant : 

- les provisions de la ville :     30.675,29 
- la valeur des matériaux des anciennes salles :   4.123,09 
- la donation du duc d'Orléans :    10.000,00 
on pourrait, enfin, envisager les travaux. 
C'eût été sans compter avec les complications administratives : au delà d'un coût total de 20.000 F., il 

faut l'autorisation du ministère. Le dossier part à St-Brieuc : en septembre 1827, il y manque encore des 
pièces. On envisage de «monter» une devis fictif de 19.681,60 F... 

- En 1829, une incertitude supplémentaire vient peser sur le financement : c'est la réduction imposée 
des droits d'octroi qui sont, à l'époque, pratiquement la seule source des finances municipales. 

Un architecte est venu de Saint-Brieuc et doit fournir des plans. On les attend en vain... «il a dû les 
oublier dans un tiroir...» Quand on les reçoit, après plusieurs années, (on ne les attend plus) le devis est 
exorbitant : 100.000 F. 

- En 1830, un nouveau devis précise quelques points matériels : le toit sera constitué d'ardoises (de 
Kerborne ou de Caurel) de 4 mm d'épaisseur et chaque ardoise sera fixée par deux clous. On choisira les 

                                                 
30 Coyau : Pièce de bois placée horizontalement sous l'arête des combles. 



clous les meilleurs, à 2,50 F. le millier, qui seront préalablement bouillis dans la graisse. Les joints des 
lucarnes seront en plomb, les pièces de faîte en terre cuite vernissée. Pour les voliges et les planchers du 
rez-de-chaussée, ce sera du chêne, tandis que le premier étage se contentera de sapin. Nous apprenons 
aussi qu'à l'époque la journée du maître couvreur est payée 3 francs et celle du compagnon 1,50 F. 

-1831, c'est l'année terrible : une partie des bâtiments s'est écroulée en janvier, puis encore en février, 
puis en juillet. L'eau tombe dans les salles : cet été-là, les lits sont inondés et l'on dispose des vases dessus. 

Désormais toute réparation est inutile. La municipalité dresse un véritable réquisitoire. 
«L'arrondissement de Guingamp n'a qu'un hôpital pour 110.000 habitants, tandis que Lannion en a 

quatre. Or Guingamp, entre St-Brieuc et Morlaix, est le seul refuge des marins et soldats malades et 
fatigués.» De plus, on fait remarquer que le dépôt de remonte est installé à Guingamp et qu'il «fournit des 
malades qu'on ne peut recevoir». En principe, l'État devrait prendre à sa charge les frais d'hospitalisation des 
militaires : il ne le fait pas. 

Les conditions d'accueil sont désastreuses : 
- On ne peut isoler les malades contagieux des convalescents, des vieillards, des infirmes. Dans la 

même salle cohabitent des enfants malades, des aliénés, des femmes en couches, des syphilitiques. Il n'y a 
pas de local pour la distribution des aliments ou des médicaments, pas de salle pour les bains, ni pour les 
autopsies, ni même pour le dépôt des cadavres. 

- Il n'y a pas assez de fenêtres pour aérer convenablement les salles : les latrines sont proches. Entre 
l'hôpital et le monastère, qui sont trop rapprochés, il y a plusieurs petites cours «où des vidanges forment des 
cloaques... et il s'en exhale des putricités». 

Il est donc évident que si l'on construit une nouvel hôpital, il ne devra pas être construit sur 
l'emplacement de l'actuel et qu'il faudra réfléchir aux «convenances de salubrité et de commodité», tant pour 
l'établissement que pour les appartements du couvent. 

Un nouveau plan est dressé par M. Buhot-Launay et, cette fois, on va enfin réaliser ce nouvel hospice. 

Où? 

«Il sera placé à quatre mètres du pignon nord et couchant du couvent des Dames Hospitalières avec 
lequel il sera en communication au moyen de 4 portes pratiquées dans le pignon de ce côté-là. De là, il 
s'étendra vers le nord sur la cour de derrière dont il formera la clôture du côté du couchant, à une distance de 
douze mètres, et la façade du levant donnera sur la cour». 

Cette exposition, face aux vents de sud-ouest qui régnent presque constamment dans le pays, 
permettre d'opérer sans cesse le renouvellement de l'air. Sur l'autre façade se manifestera l'influence plus 
salutaire des vents d'est. 

Le plan.  

D'abord un pavillon central de 12,40 m de long sur 12 m de profondeur et de 4 m de haut. Il sera, sur 
2 étages, réservé au service médical et administratif : un bureau, un cabinet d'archives, une salle de réunion, 
une pharmacie, une lingerie, un cabinet de bain, des latrines à chaque étage. 

- De chaque côté, une aile de 21 m de long, 12 m de profondeur, 9 m de haut. 
- Au rez-de-chaussée de chaque aile, une salle de 20 m sur 10 m et 4,15 m de haut. Une pour les 

hommes, l'autre pour les femmes, Chacune, éclairée par 10 fenêtres, aura 30 lits en 2 rangées de 15, de part 
et d'autre d'une allée centrale de 2,77 m. 

- Au premier étage, deux salles de 12 m sur 10, réservées l'une aux garçons, l'autre aux filles. Et, de 
chaque côté, 4 petites chambres réservées à des malades particuliers. Les greniers, éclairés, de chaque 
côté, par 12 lucarnes, pourront éventuellement être aménagés par la suite. 

- Le construction sera faite en moellons tirés des carrières de Rochefort. La façade sera en pierre de 
taille jusqu'au 1 ° étage. 

Les pierres du duc d'Orléans.  

Sur cette donation qui avait «l'apparence d'une concession splendide», il fallut déchanter car des tiers 
avaient aussi des droits qu'ils entendaient bien faire valoir. En particulier Madame veuve Joseph Coursin, 
propriétaire d'une maison adossée au bastion nord. Elle s'oppose à la démolition et à l'enlèvement des 
pierres. Pour appuyer ses prétentions, elle produit la copie, presque illisible, d'un «afféagement» de 1661, 
concernant la maison qu'elle occupe, donnant droit à toutes les dépendances dont les «casemates» 31. Elle 
présente un autre document, plus récent : l'acte de vente de cette maison (bien national puisque propriété 
des Penthièvre) à Joseph Coursin, son époux, en 1810, par la préfecture des Côtes du Nord. Sans doute, elle 
ne revendique pas la propriété des pierres du rempart, seulement leur jouissance... 

                                                 
31 Casemate : Niche aménagée dans l'épaisseur de la maçonnerie du bastion et destinée au logement de pièces d'artillerie (voir 
les aménagements de la partie basse des tours sud-est et sud-ouest du château, dans la tour de St-Sauveur et celle de Traou-
zac'h. 



La perspective d'un procès long et coûteux ne convenant pas à la municipalité, on se résigna à un 
accommodement. Mme Coursin obtenait la propriété du terrain sous le rempart et la ville s'engageait, afin de 
ne pas nuire à l'habitation de Mme Coursin, à ne pas construire sur le terrain libéré par la démolition de la 
pointe de la porte de Rennes. 

Seules furent récupérées les pierres du mur au midi entre les 2 portes de Rennes. 
Où trouver les pierres de complément pour la façade et la corniche de l'hospice ? De la carrière de 

Guénezan en Bégard. Ce même granit gris déjà utilisé depuis plusieurs dizaines d'années, dans de 
nombreuses façades guingampaises et même pour le contrefort rajouté à la vieille tour de l'horloge en 1780. 
Quelques pierres de la démolition des douves furent encore généreusement attribuées par Louis-Philippe en 
1830 et 1832. 

La construction... enfin !  

Elle se fait en trois parties : - La première concernait le pavillon central et une aile. L'adjudication, 
annoncée par 60 affiches, se fit au printemps de 1832, toujours sur le principe du «moins-disant». La 
maçonnerie dut adjugée à Bothorel, entrepreneur à Guingamp, la menuiserie à Yves Jouanny, installé rue de 
la Trinité. 

- En 1833, la construction de la deuxième aile et des 
bâtiments de service (lavanderie, boulangerie, four, étable) 
fut emportée par les mêmes. Les 25 persiennes furent 
disputées entre Marc Coursin qui proposait un devis de 
1.200 F. et Guillaume Le Cocq qui l'emporta avec un 
montant de 1.120 F. 

- Enfin, en 1835, les travaux de construction du mur, 
de deux petits pavillons et des latrines revinrent à Jouanny 
pour 4.110 F. Chaque pavillon, de part et d'autre du portail 
d'entrée mesurait 4,66 m sur 4 m. L'un servait de logement 
au portier, l'autre de local d'autopsie. La claire-voie 
comportait quatre pilastres avec un chapiteau d'ordre 
toscan. 32 
 

 
L'hôpital du XIXe siècle : façade Ouest. 

 

Signalons enfin que toute la façade est en pierres de taille et pas seulement jusqu'au 1° étage comme il 
avait été prévu. C'était donc un beau bâtiment et c'est pourquoi, pour ne pas le masquer, on construisit une 
«claire-voie» au lieu d'un mur plein. 

Afin d'assurer le financement total, la ville demande l'autorisation de lancer un emprunt. Cela lui fut 
accordé par une décision du 15 janvier 1833 pour 13.200 francs remboursables en 3 ans sur les fonds 
municipaux. Quelques legs destinés aux indigents aidèrent aussi au bouclage du budget, ainsi qu'une 
subvention de 3.800 F. 

L'épidémie de choléra.  

En attendant l'achèvement des travaux, la nécessité de ce nouvel hospice avait été cruellement 
prouvée par l'épidémie de choléra. Les épidémies ont sévi de tous temps, quel que soit le nom dont on les 
désigne : peste ou contagion, leur nature n'étant pas médicalement précisée. Elles trouvent un écho dans les 
archives de la ville : visite des maisons suspectes, soins aux malades, interdiction aux mendiants de pénétrer 
dans la ville, départ «préventif» des bourgeois aisés, etc. 

Au XIXe siècle, elles sont hélas encore d'actualité : on en ignore encore les vraies causes et, par 
conséquent, les vrais remèdes et elles continuent à causer de nombreux décès. 

L'épidémie de Guingamp dure officiellement du 10 septembre 1832 au 8 janvier 1833. A partir du 
27 octobre, on tient la liste officielle des malades atteints du «choléra morbus». 

Elle fait état de 95 cas déclarés mais il faut y ajouter : 

a) des décès antérieurs (entre le 11 septembre et le 27 octobre) : 
- le 11/09, un cloutier sans domicile fixe, décédé à l'hôpital, 
- le 11/09, un matelot décédé à l'hospice, 
- le 25/10, une mendiante décédée à la prison, 
- le 25/10, un militaire, décédé à l'hôpital, 
- le 26/10, une religieuse hospitalière, décédée à l'hospice, 

b) du 27 octobre au 3 janvier, il se produit : 
- 111 décès dont 59 officiellement dus au choléra. 
Mais on s'aperçoit que plusieurs autres décès peuvent être considérés comme douteux au moins, en 

raison de parenté ou de voisinage avec les cas déclarés. Le maximum de l'épidémie se situe en décembre : 
- 80 décès au total pour le mois, 

                                                 
32 En architecture, l'ordre «toscan» est dérivé de l'ordre dorique; il est donc simple : un tailloir carré au dessus de quelques 
annelets (voir la photo) 



- 75 cas de choléra déclarés sur lesquels il y eut 45 décès. Certaines journées voient se produire 4,5,6 
ou 7 décès. 

C'est une maladie foudroyante.  

La grande majorité des décès se produit au domicile des malades. Cependant deux religieuses 
Augustines et trois infirmiers furent victimes de l'épidémie. Il y eût aussi quelques décès à la prison (celle-ci 
est encore rue St-Yves, dans l'ancien monastère des Carmélites). 

Combien de guérisons ? (ou, plutôt, combien de «non-décès» ?) 
Sur la liste officielle : 
- 33 ne décèdent pas (sur 95 cas déclarés) 
La maladie est, le plus souvent, foudroyante : parfois on note à peine 5 à 8 heures entre le début du 

mal et le décès; moins de 36 heures dans la moitié des cas. Certaines familles sont durement touchées : 
parents, enfants, voire grands-parents... 

Dans quels quartiers ?  

Les quartiers les plus touchés, par ordre décroissant, sont : 
- Sainte-Croix et Montbareil (ils représentent 1/3 du total), 
- Trotrieux, Ruello, 
- St-Sauveur, rue de Tréguier, 
- Saint-Michel, 
- Porsanquen, rue de la Trinité. 

Les professions les plus atteintes (par ordre décroissant) : 
- ménagères (femmes d'artisans ou d'ouvriers), 
- filandières, 
- blanchisseuses, lingères, 
- bouchers, bouchères, 
- manoeuvres, journaliers, 
- jardiniers, meuniers, tanneurs; 
- 60 % des victimes sont des femmes (essentiellement de 20 à 60 ans) 
La localisation maximale correspond aux faubourgs les plus pauvres : Montbareil (avec les bouchers 

qui abattent le bétail à domicile) et Sainte-Croix avec ses filandières et ses tisserands. 
Les conditions de logement et d'hygiène y sont les plus mauvaises. 
A noter aussi, de Sainte-Croix à Pont-Ezer, la proximité du Trieux vers lequel s'écoulent toutes les eaux 

de pluie recueillies dans les caniveaux à ciel ouvert et le rôle des lavoirs. 

2 - Le fonctionnement de l'hôpital. 
Le financement. 

Il repose toujours en partie sur les revenus des anciennes donations. 
Dans le budget de 1833 les redevances (en argent ou en nature) correspondent, au total, à 6.686,99 F. 

sur un total de 20.480,52; on y ajoute quelques rentes (dont plus de la moitié sur l'Etat) pour 1497,79; 
quelques dons et legs en argent s'élèvent à 3.000 F. : certains correspondent à la «création d'un lit». 

La donation est un capital dont les revenus sont affectés au prix de revient de l'entretien d'un malade 
pour l'année. 

Le duc d'Orléans en crée un en 1825 et le même, devenu roi des français sous le nom de Louis-
Philippe, en crée un autre en 1830-32. 

Quelques legs identiques s'échelonnent au cours du siècle mais les administrateurs sont très vigilants 
et n'acceptent ces legs que si le capital ainsi fourni est suffisant pour assumer les frais annuels. 

Certains donateurs sont plus exigeants : l'un d'eux (M. David) voulut que, sur le lit ainsi fondé par lui, un 
écriteau porte l'inscription «lit du pauvre David». 

Au chapitre de subventions et allocations figurent la participation de la ville sur le produit des octrois 
(3.000 F;) et celle du département à l'entretien des enfants hospitalisés (1.566,50 F.)33. Il faut noter encore 
une somme de 400 F. «produit du travail des individus admis dans l'établissement» et encore 4.329,24 F. de 
recettes diverses et imprévues. 

                                                 
33 Théoriquement l'état assume aussi l'entretien des marins et des militaires de passage. 



Les effectifs : 
Au 1° janvier 1833 ....... .92 personnes, 
Au 31 décembre 1833 .... .93 personnes, 

mais il s'est produit du mouvement durant l'année :  
88 personnes sont «sorties» :  
10 par décès, 
78 par guérison ou autrement,  
II y a eu 89 entrées. 

En face des recettes, on totalise 20.088, 81 F. de dépenses. 
Pour l'année 1834 nous avons le détail des dépenses propres à l'établissement (hors les frais 

d'entretien et réparation d'immeubles et l'entretien des enfants et militaires). 

Le total de 11.578,24 F. se répartit comme suit : 
Indemnité du médecin        60,00 
Gages des employés et domestiques    400,00  
Dépenses du coucher      400,00 
Linge et habillement      799,35 
Nourriture (50 % du total)   6742,15 
soit : 
Blé, farine, pain     3346,50 
Viande      1504,65 
Vin        200,00 
Comestibles     1399,95 
Autres        291,05 
Blanchissage       399,00 
Chauffage     1390,00 
Eclairage       150,00 
Dépenses de pharmacie     561,54 
Traitement du receveur     .600,00 
Frais de bureau         76,20 

Chaque année, lorsqu'il y en a, l'excédent de recettes est placé en «rentes sur l'Etat» (qui rapportent 
5 %). En 1834, ce boni est de 392,71 F. 

A partir de 1840 l'hospice vend un certain nombre de ses possessions dont le rendement est faible. Elle 
constitue ainsi, peu à peu, une «réserve financière» les sommes encaissées sont placées en rentes 5 %; 
c'est dire que leur montant double en moins de 20 ans. 

En 1861, sont ainsi vendus les vieux bâtiments de la «Délivrance», l'étal que l'hospice possède aux 
halles, quelques fermes en Louargat (Guermorvan) ou en Pomme-rit-le-Vicomte, des bâtiments ruraux à 
Bourbriac, Kerpert, le Merzer, St-Gilles-Pligeaux et 32 rentes foncières possédées en Belgique. 

3 - L'oeuvre de la providence. 
Il est temps d'ouvrir ici une parenthèse : il n'y a donc plus cet «hôpital général» qui accueillait les 

malheureux et leur procurait abri et nourriture moyennant un petit travail de leur part. Il n'est pas question de 
rouvrir un établissement de ce type mais la misère est grande et la mendicité se développe rapidement. 

Monsieur Daguenet, entrepreneur des tabacs, dans un mémoire adressé à la municipalité suggère la 
fondation d'un «atelier de charité». 

Mais, au lieu de construire un atelier commun qui poserait un problème sanitaire, on imagine, pour 
ceux qui sont sans travail, de leur en fournir à domicile. 

Et qui seront les bénéficiaires ? 

- les pauvres nés dans la commune, 
- ceux qui y habitent lors de la création de l'établissement, 
- certaines familles étrangères venues en ville de bonne foi et n'y ayant pas trouvé de travail 

Cette entreprise charitable prendra le nom de «La Providence». Gérée par une commission 
administrative de 16 membres comprenant, de droit, le maire et le curé, elle est mise entre les mains de la 
supérieure des Soeurs de la Sagesse. Dans un magasin (ce sera, au départ, la chapelle, non utilisée, de 
l'ancien hôpital général transformé en «collège») seront entreposées la matière première et la matière 
ouvrée. Il s'agira d'une part de filasse de lin, de l'autre de toiles. Ces filasses seront distribuées pour le travail 
et l'ouvrier rétribué à proportion «de la bonté de son travail». 

Cet aspect de la lutte contre la mendicité était complété par un «bureau de bienfaisance» qui distribuait 
des secours aux familles nécessiteuses et, par un «ouvroir» destiné à procurer à une centaine d'enfants (dont 
des orphelins), instruction et travail. Ces deux organismes étant confiés aux mêmes Soeurs de la Sagesse. 



Celles-ci avaient leur maison sur la place du Château. On construisit, à l'arrière, un bâtiment destiné à 
l'ouvroir. 34 

Quelles sont les ressources financières affectées à ces différents organismes ? 

- Une subvention annuelle de la ville prélevée sur l'octroi comme celle de l'hospice (soit, en 1834, 500 F. pour 
l'atelier de charité), 
- une souscription annuelle : ceux qui verseront 15 francs ou plus seront «sociétaires», 
- et les aumônes. 
- Sera également organisée une loterie annuelle dont les lots seront des dons : on vendra 800 billets (à 
1,50 F. chacun) sur lesquels il y aura 200 gagnants. 

En 1835, la ville de Guingamp veut abattre les bâtiments et la chapelle très vétustés de l'ancien hôpital 
général où sont hébergés école communale de garçons et collège. On s'aperçoit alors que l'ensemble 
appartient à l'hospice depuis l'an V (date de la réunion des deux établissements hospitaliers); de même pour 
les bâtiments et le terrain occupés par la «Poste aux chevaux» près de la place du Vally. 35 

La ville doit donc acheter le tout, évalué à 28.000 francs, contre une rente perpétuelle de 1.400 francs 
payable le 29 septembre de chaque année. Cette rente sera régulièrement ré-attestée par des maires de 
Guingamp : 

en 1865, par M. J.F. Calvez, 
en 1895, par M. Riou, 
en 1923, par M. Le Goffic, 
en 1953, par M. Kerfant. 

A partir des années 1840, une nouvelle ressource (minime) s'ajoute aux recettes. C'est la mise en 
place (dans le cimetière, réorganisé, de la Trinité) de tombes familiales par concessions, temporaires ou à 
perpétuité, ce qui entraîne des rentrées d'argent au budget de la municipalité dont une quote-part revient à 
l'hospice. En 1860, elle s'élève à 40 francs. 

4- La croissance de l'hospice. 
Il serait fastidieux de reproduire tous les bilans de l'hospice. Arrêtons-nous d'abord sur un «état» de 

1851 destiné à l'administration. 
Pour une population communale s'élevant à 6.949 personnes, l'hospice de Guingamp a un revenu de 

13.000 francs (en 1850 il n'a été que de 9.348,50) se composant uniquement de souscriptions et d'une 
subvention de la ville. Il a dû secourir 170 indigents. Il n'a reçu, du département, qu'une subvention de 500 F, 
alors qu'il demande 1.500 F. en faisant remarquer que «la position de l'hospice civil, sur une route nationale, 
rend ses charges encore plus lourdes, obligé qu'il est de recevoir les voyageurs, malades ou fatigués, mais 
dénués de ressources.» 

La même année, la maison de la Providence, avec des ressources de 11.577,50 francs, doit faire face 
à la nécessité de secourir 2.000 indigents. 

Examinons maintenant le bilan de 1860 : 
Total des recettes    ............... 35.258,51 
Total des dépenses   .............. 30.611,74 

Le total des «journées» d'hospitalisation et la répartition par catégories d'hospitalisés se résument dans 
le tableau suivant : 

 Catégorie 
 

Nombre 
 

Nombre de 
journées 
 

Prix de revient  
par jour 
 

Dépense totale 
 

 malades civils 24 8.760 0,50 4.380 
 vieillards indigents 39 14.235 0,50 7.117,50 
 enfants de famille indigentes 22 8.030 0,40 3.212 
 enfants trouvés 0    
 malades militaires 5 1.825 1,00 1.825 
 malades pensionnaires 11 3.650 0,70 2.555 
 vieillards pensionnaires 8 2.920 0,70 2.044 
 indigents au compte du 

département 
6 2.190 0,80 1.752 

 aliénés indigents 2 730 0,90 657 
 enfants placés en nourrice ou 

en pension 
48 17.520 0,21 3.679,20 

 

                                                 
34 C'est, à peu près en l'état, celui où l'on trouve maintenant la «Croix-Rouge». 
35 Cadastre : Section D, parcelles 340 à 347. 



Nous avons aussi quelques indications sur le personnel de l'hospice à cette date : 
1   receveur-économe, 
1   médecin et un chirurgien, 
10 employés (nourris pour 0,80 F. la journée) 
14 soeurs hospitalières (dont les soins sont donnés gratuitement)  

II est intéressant aussi de noter le détail de quelques dépenses (à comparer avec les chiffres de 1834 
rapportés plus haut) : 

Blé, farine, pain  6800 
Viande   3600 
Vin, bière et cidre    600 
Comestibles   2700 
Eclairage     200 
Chauffage   2400 
Dépenses de pharmacie   900 

Ces chiffres semblent correspondre à une augmentation globale d'environ 30 % tant pour le nombre 
des bénéficiaires de soins que pour le budget. 

On s'aperçoit aussi que, si la capacité d'accueil prévue lors de la construction était d'environ 110 lits, 
l'hospice est rempli au delà de cette capacité. Les malades et vieillards sont au nombre de 88 pour 60 
places... sans compter les militaires et les aliénés. En 1862, il faut «dédoubler les lits» 

Comment fait-on ? 

Les mansardes ont été aménagées. De plus, en 1845, on a construit ce que l'on appelle le «petit 
hospice» (c'est un autre bâtiment réservé aux enfants) et des «cabanons» pour les aliénés. Les adultes et 
vieillards occupent donc, en totalité, le bâtiment Construit en 1833-34. 

Le grand nombre d'enfants susceptibles d'hospitalisation n'est pas sans poser un problème : on ne 
garde que ceux qui sont malades; les autres, plus nombreux, sont placés en nourrice (15 francs le mois de 
nourrice) ou, en pension, dans les écoles primaires. 

Un relevé particulièrement instructif est celui des enfants admis de 1862 à 1867 : 
(* 1867 : jusqu'en août seulement) 

  
 

1862 1863 1864 1865 1866 1867* 

 Nombre d'enfants 
admis : Nombre de 
sorties : Nombre de 
décès : 
 

38 
6 2 
2 
 

36 
4 

14 
 

25 
2 

11 
 

28 
0 
9 
 

29 
2 

10 
 

21 
0 
1 
 

Soit un total de 177 enfants 
dont : 14 ont été soit remis à leurs parents, soit dirigés vers un autre hospice  
et : 67 sont décédés 

D'autres problèmes sérieux se sont également posés : 

- Le problème des prisonniers lorsque l'infirmerie de la prison 36 ne peut les prendre en charge. En 
1849, on décide qu'avec l'autorisation du juge ou du président du tribunal ils seront transférés à l'hôpital en 
attendant leur retour à l'infirmerie quand leur état le permettra. 

- La multiplication des militaires (dépôt de remonte) a nécessité la mise en place d'un dispensaire pour 
la surveillance sanitaire des prostituées. 

L'hiver 1870-71 fut particulièrement difficile. De nombreux soldats ou mobiles de l'armée de la Loire 
furent transférés (blessés ou malades) dans les hôpitaux bretons. Il se déclare une épidémie de variole qui 
heureusement ne se répandit pas en ville. 37 

                                                 
36 La nouvelle prison est, depuis 1840, toute proche de l'hôpital, dans la rue de Porz An-quen. 
37 Contre la variole une partie de la population était prémunie par les soins d'un «médecin vaccinateur» nommé par la 
municipalité mais cette vaccination n'était pas encore obligatoire. 



5 - L'hôpital militaire. 
L’arrivée du 48° R.I., en 1875, pose un nouveau pro blème. Déjà il faut héberger, en cas de maladie, soldats 
et marins de passage en plus des militaires du dépôt de remonte... que faire avec l'arrivée de la garnison ? 

On décide de construire une aile supplémentaire 
qui sera «hôpital militaire». Elle sera située 
perpendiculairement à l'hospice civil à son extrémité 
nord. Sa façade méridionale donnera sur la cour 
d'entrée de l'hospice et sa façade nord sur le jardin où 
sera réservée aux malades militaires une parcelle de 3 
ares 95. 
La surface au sol, occupée par le bâtiment, est de 2 ares 
50. Le terrain est cédé par l'hospice, le coût de la 
construction s'élèvera à 47.000 francs et le mobilier en 
coûtera 10.000. L'ensemble des salles peut convenir à 
57 malades.  

L'hôpital militaire de 1876. Aujourd'hui l'A.N.P.E. 
Il semble que cette extension ait été surdimensionnée car, quelques années plus tard, on constatera 

que, en moyenne, 13 lits seulement sont occupés chaque année et que, faute de servir, le mobilier se 
dégrade... 

C'est, peut-être, ce qui explique l'arrivée, en 1889, de dix militaires «blessés» venant de Rennes. Cela 
provoque, d'ailleurs, une vigoureuse protestation de la religieuse responsable du service : «Ce ne sont pas 
des «blessés» mais des teigneux, des vénériens et, de plus, de mauvais garnements... 
Il semble que l'administration de l'hospice, en se chargeant du 48° R.I., ne s'est nullement engagée à  recevoir 
les individus des différents corps qu'on ne veut pas garder ailleurs de peur de propager la maladie.» 

6 - La situation de l'hospice à la fin du XIXe siècle. 
Dans «l'état» de 1891, le total des recettes s'élève à    . . 75.326,94 F. 
celui des dépenses à     .................................................. .60.622,86 F. 
Soit, par rapport aux sommes correspondantes de 1860, une augmentation d'environ 100 %. Quelques 

remarques au sujet des recettes : 
- La subvention municipale est toujours de 3.000 francs, 
- l'état ou le département assument les frais d'hospitalisation des militaires, des aliénés, des enfants 
assistés et de certains malades pour un total de 21.903,92 F, 
- les revenus des biens propres de l'hospice (rentes en nature ou en argent, fermages, produits 
d'une exploitation directe) arrivent à un total de 6.611,69 F., 
- les intérêts des «rentes» atteignent 16.536,04 F. (dont 87 % sur l'état), 
- le produit du travail dans l'établissement n'est plus que de 255 francs, 
- la quête annuelle, effectuée parmi les membres du conseil municipal en faveur de l'hospice, est, à 
partir de 1884, remplacée par une cotisation individuelle de 10 F. 
- les malades traités à leurs frais versent, au total, 1.899,92 francs. 
-et toujours des donations : 

Quelques legs du XIX0 siècle (le montant varie de 300 à 20.000 francs) : 

- 1840   legs Lalès  - 1872 : legs Le Normand de Kergré 
- 1875  legs Le Méhauté  - 1875 : legs Le Lepvrier 
- 1877  legs Droniou  - 1880 : legs Julien de Kermingant 
- 1880  legs Le Marchand 
- 1888  legs Paul Bizos pour l'entretien de la pharmacie qu’il a' créée à l'hôpital. 
- 1896  Legs Boullé   - 1898: legs Revaut 

Reprenons, pour les dépenses, les mêmes éléments que ceux relevés en 1860 : 

Blé, farine, pain    7562 
Viande     8669 
Vin, bière et cidre   1690 
Comestibles et épicerie   4952 
Eclairage        38 
Chauffage    2115 
Dépenses de pharmacie  1214 + 50 francs d'instruments de chirurgie... 

Rappelons que, à part le bâtiment réservé aux militaires qui est sous-occupé, l'hospice fonctionne 
encore, en gros, dans les locaux des années 1833-34. 



La mécanisation, en cours, de l'agriculture dans la région de Guingamp nous vaut, en septembre 1893, 
une petite note indiquant qu'il y a eu, à l'hospice, trois blessés, victimes de machines à battre, auxquels il a 
fallu «extirper un membre». L'un, de Tréglamus, est resté 25 jours, un autre, de Louargat, a séjourné un 
mois, le troisième, de Glomel, entré le 10 août, est encore hospitalisé le 30 septembre. Les traitements né-
cessaires au traitement de ces trois blessés ont coûté, au total, 73 F. se décomposant comme suit : 

12 mètres de gaze iodoformée, 
500 grammes de coton hydrophile, 
1 kilo de coton au salol, 
15 grammes de poudre iodoforme, 
1 mètre de taffetas gommé, 
250 grammes de chloroforme, 
8 à 10 litres d'eau phéniquée. 

Il ne faut donc pas nous étonner si, depuis déjà plus de 20 ans, on commence à réfléchir à la 
réalisation d'un nouvel hôpital et à se poser les mêmes questions : où ? quand ? comment ? 

Alerte en 1893 : de nouveaux cas de choléra à Brest et à Lambezellec; la typhoïde sévit à l'état 
endémique... Il est plus qu'évident que, dans la dernière décennie du XIX0 siècle, il va falloir rapidement 
trouver une solution. 

Le nouvel établissement sera autant un hôpital qu'un hospice. On s'aperçoit en effet que, parmi les 
usagers, il y a de plus en plus de «malades» à côté de pauvres, de vieillards ou d'infirmes. De plus, depuis 20 
ou 30 ans, la médecine et la chirurgie ont réalisé de grands progrès et il faudra en tenir compte. 

Tout cela est évident dans le bilan daté du 15 juillet 1894 sous le titre «affectations diverses des lits» 
(hospice, petit hospice, hôpital militaire, dispensaire, cabanons...) 

L'hospice comprend 226 lits dont 2 (en très mauvais état) réservés aux aliénés dans les cabanons. 
De ce total, il faut déduire : 

- les 57 lits réservés aux militaires, 
- ceux des vieillards et incurables : 46 dont 12 dans les mansardes, 
- ceux des enfants assistés : 46. Désormais un grand nombre d'enfants est hébergé à St-Brieuc. Il 
n'y a, à Guingamp, que les scrofuleux et les teigneux. 
- ceux des «malades spéciaux», aliénés, vénériens : 10, 
- ceux des malades «payants» (à l'étage du grand hospice) : 2 

Soit un total de 161. Il semblerait donc que 65 lits restent disponibles. Mais il faut loger les 
15 domestiques. 

On est ramené à 50 lits dont quatre sont «de vieux lits à étages en bois». Il n'y a donc, disponibles pour 
les malades, que 46 lits : 19 pour les malades ordinaires, 20 sont en réserve pour accueillir les malades de 
Guingamp atteints de maladies aiguës et 7 autres sont les «lits de fondation» créés par convention 
particulière. 

En réalité on s'arrange au mieux pour accueillir les urgences car, parfois, tous les lits des services ne 
sont pas occupés. Cela revient à dire que, dans les salles, à nouveau, toutes les catégories de malades sont 
mêlées, y compris les «passagers indigents». 

Inutile de faire ressortir que les conditions sanitaires de simple hygiène, sans parler d'asepsie, sont loin 
d'être respectées - malgré la bonne volonté et le dévouement de tous. 

Tous ces aspects ne font que reprendre les éléments de la thèse de doctorat en médecine de  
Emile-Olivier DANIEL, né à Guingamp en 1869. Il fut atteint de la diphtérie en 1889, lors d'un séjour dans sa 
ville natale; d'où sa thèse intitulée «Monographie médicale de la ville de Guingamp». 38 

Nous en reprenons ici quelques données : 

- Les carences de l'hygiène individuelle (l'espérance de vie est de 38 ans et 6 mois) surtout à propos 
des jeunes enfants puisque la mortalité infantile avoisine les 20 %. 

- En ville, il n'existe ni adduction d'eau, ni réseau de collecteurs d'égouts. De toute façon caniveaux, 
ruissellement, égouts 39 débouchent dans la rivière où se déversent aussi tous les détritus artisanaux mais 
sur les rives de laquelle sont situés les lavoirs. Critique partout, la situation est catastrophique dans les 
quartiers bas soumis, de surcroît, aux risques d'inondation... 

- Il rappelle les épidémies les plus récentes : choléra en 1867, variole en 1870 et 1877. La typhoïde 
existant, elle, à l'état endémique : rue de Tréguier en 1880, place du Centre en 1889 (43 malades dont 

                                                 
38 Un résumé de cet ouvrage, établi par J. Duchemin, a été publié dans le bulletin n° 7 des Amis du Pays de Guingamp. 
39 La portion du ruisseau des Lutins qui ceinture, en partie, le trajet des remparts nord-est jusqu'à Traouzach tient lieu de 
«collecteur». 



8 décès). L'eau de la fontaine était en cause. Il met aussi en cause le manque d'isolement dans les salles 
surpeuplées de l'hôpital. 

L'hôpital du xx e siècle 
A l'aube du XX° siècle, il était donc à nouveau urgent de reposer les mêmes questions. 
Un nouvel hôpital, oui... mais où ? Avec quels financements ? Quand ? Et quel genre d'hôpital ? 
Il se trouve que, par un hasard inattendu, le problème du financement semblait être le moins difficile à 
résoudre. 

Le legs Bobé de moyneuse 
Né à Paris, rue de Clichy, le vingt floréal an III (09/05/1795), fils de 

Philippe Adrien Bobé et de Sévère Marie Olive de Kermel, Augustin Joseph 
Bobé fit une carrière militaire. En 1830 il est officier dans le 2° régiment 
d'infanterie de la Garde Royale et chevalier de la légion d'honneur depuis 
1829 40. 

Par décision de Charles X, datée de Saint Saint-Cloud le 19 juillet 
1826, il avait été autorisé à ajouter à son nom celui de «de Moyneuse que 
portait le branche aînée de sa famille». Licencié de l'armée le 11 août 1830, 
il a son domicile à Paris mais il a de la famille et des propriétés dans les 
Côtes du Nord, particulièrement dans l'arrondissement de Guingamp. 

En 1860, dans une lettre à l'un de ses parents, il se plaint de son 
mauvais état de santé. Il est, sans doute, suffisamment inquiet pour que le 9 
mai 1863, après, dit-il, dix huit mois de maladie, il rédige son testament. 

Il meurt à Paris, à son domicile, 42 rue de l'Université, le 27 avril 1870. 
Le jour même son notaire, Maître Lefèbvre, ouvre le testament dont il est 
dépositaire depuis 1863. 
 

 

Le testament. 
En voici les clauses principales : 
«Je nomme et j'institue pour ma légataire universelle la ville de Guingamp 41... à laquelle je donne tous 

les biens meubles et immeubles, de quelque nature qu'ils soient, dont je décéderai propriétaire... à charge, 
par la ville, 

1. de faire transporter mes restes mortels dans le cimetière où ils seront provisoirement déposés. 
2. (Sont ici énumérés quelques dons personnels) 
3. Tout le reste : biens meubles et immeubles, obligations, coupons de rentes... est donné à la ville de 

Guingamp. Les revenus annuels seront «capitalisés chaque année pendant cent années consécutives au 
moins... afin que la ville puisse disposer d'un capital considérable pour réaliser une grande oeuvre de 
bienfaisance ! Au delà de ce délai le capital sera employé : 

«...à fonder, construire, entretenir un asile de refuge pour la vieillesse, les pauvres, les malheureux et 
les incurables de cette commune... Jamais on ne les maltraitera et l'on aura, pour eux, tous les égards dus à 
l'âge et aux infortunes... La tenue sera, autant que possible, uniforme; sur tous les boutons sera gravé «asyle 
de Moyneuse» ainsi que sur les poignées des portes. L’ameublement devra être convenable et sans luxe... 
La somme annuelle pour le service de l'asyle devra être proportionnée au nombre des admissions probables 
dans les années calamiteuses.» 

«Sur le fronton du principal bâtiment de mon institution et des autres, s'il y en a plusieurs, seront gravés 
en relief ces mots visibles sur toutes voies publiques : «Asile de Moyneuse ou Bobé de Moyneuse».» 

«Le tout étant terminé, mes restes mortels seront exhumés du cimetière et déposés dans le vestibule 
de la maison, face à la porte principale d'entrée, à cinq ou six pieds du sol, dans la niche entièrement en 
pierre de taille qui aura été réservée à cet effet... On y gravera mes noms et prénoms et ma donation comme 
c'était au cimetière.» 

                                                 
40 Bien que créé par Napoléon Bonaparte, cet ordre fut conservé par la Restauration qui remplaça, sur la médaille, l'effigie de 
Napoléon par celle de Henri IV. 
41 Tous les membres de sa famille étant, explicitement ou implicitement, déshérités. 



«On donnera aux cours, corridors, chambres, jardins... les noms de Augustin, Joseph, Marie, Sévère, 
Olive, Philippe, Adrien, Henriette, Marguerite, Jeanne, Elisabeth, Honoré.» 42 

Les obsèques. 
Dès le 27 avril 1870, soit le jour même du décès de M. Bobé de Moyneuse, Maître Lefèbvre écrit au 

maire de Guingamp pour le mettre au courant de la teneur du testament. 
Selon le voeu du défunt, le corps a été immédiatement embaumé et «dès le 29 avril (vendredi) le corps 

partira à 10 h.30 du soir et arrivera le samedi à 2 h.45 (après midi) par le train omnibus». 
Maître Lefèbvre prendra l'express afin de précéder le cercueil de quelques heures. Selon la volonté du 

défunt, les obsèques doivent être très simples. A vrai dire, étant donné la brièveté du délai, il n'était pas 
possible d'organiser quelque cérémonie importante. 

Inutile de dire l'étonnement de la municipalité de Guingamp à l'annonce de cet héritage absolument 
inattendu : elle accepte le legs devenu «le patrimoine du pauvre». Pour le délai et les modalités d'application, 
on se donne le temps de la réflexion. 

Après la réception du cercueil, à la gare, par les autorités civiles, une cérémonie religieuse, à l'église, 
précéda l'inhumation au cimetière de la Trinité, «dans le deuxième carré à gauche, sur le bord de l'allée 
principale, à 93 m de la porte d'entrée et à 23 m 75 du mur nord.» 

Le maire de Guingamp, M. Le Calvez, le conseil municipal et un grand nombre de notabilités 
assistaient à la cérémonie à laquelle participaient aussi 12 enfants de l'hospice civil. 43 

L'énumération des factures correspondant à ces obsèques traduit, à la fois, l'urgence à laquelle on a 
été confronté et le désir de faire une cérémonie simple mais convenable. 44 

vacation du commissaire de police     6,00 
(réception du cercueil à la gare) 
construction du caveau   189,20 
montage du corbillard     75,00 
peinture des «roux et du charre»      9,00 
draperie pour décor     20,00 
18 m 50 de julienne noire     13,00 
location de chevaux     15,00 
cérémonie religieuse   130,00 
chaises et cierges45     93,50 
enfants de l'hospice      24,00 

574,70 

La contestation de la famille. 
Elle fut immédiate de la part de la famille maternelle qui, dès le 20 mai 1870, dans une requête au 

Conseil d'Etat, contestait la validité du testament du fait de certaines «dispositions bizarres...» et, peut-être, 
de certaines impossibilités juridiques (la clause des cent ans). Cependant la famille de Kermel, dès ce 
moment, n'excluait pas l'éventualité d'une «donation» compensatoire à la ville de Guingamp. 

La guerre de 1870 éclate le 19 juillet et l'affaire est évidemment mise en sommeil. Chaque partie eut le 
temps de réfléchir au risque de s'engager dans une procédure longue et coûteuse où, si l'on risquait de tout 
gagner, on pouvait aussi tout perdre. 

Dès janvier 1872, les discussions reprennent : le principe d'une transaction est admis de part et d'autre, 
reste à savoir sur quelle base mathématique. 

La municipalité de Guingamp a cependant des scrupules à «se substituer à la volonté du défunt» et 
s'en remet à l'avis du Conseil d'État près duquel elle est représentée par Maître Christofle. 

Elle aimerait bénéficier des trois-quarts. Une décision préparatoire du Conseil d'État envisage le 
partage en juillet; en août est adopté le partage d'un tiers pour la famille et deux tiers pour Guingamp. 

L’approbation du Conseil d'État se fait attendre jusque en février 1873, le décret est signé le 3 mars par 
A. Thiers, président de la république. 46 

                                                 
42 II s'agit des prénoms de membres de sa famille proche 
43 II était fréquent, sous l'ancien régime, (voir «La Bretagne, la vie, la mort, la foi» par Alain Croix) de voir des pauvres et surtout 
des «pauvres enfants» participer aux cortèges funèbres. 
Ici leur présence symbolise la reconnaissance des pauvres de Guingamp envers ce «généreux donateur» mais constitue une 
exception du fait que la coutume s'était progressivement éteinte. 
44 Les frais des pompes funèbres à Paris et du transport par chemin de fer s'élèveront après de 2.000 francs qui furent acquittés 
par Guingamp 
45 Les chaises, à l'église, étaient payantes. La municipalité assuma cette dépense. 
46 Louis Adolphe THIERS (1797-1877) avait été nommé par l'assemblée nationale, le 17/02/1871, «chef du pouvoir exécutif de 
la République Française». Cette même assemblée prononcera la déchéance de Napoléon III le premier mars et, par la loi du 



On avait profité de cette modification majeure du testament pour réputer «non écrite» la clause du délai 
minimal de 100 ans. 

L’inventaire, réalisé dès le 2 juin 1870, par le notaire M° Lefèbvre, énumérait : 47 

1. un certain nombre de propriétés (convenants ou fermes) en Bretagne découlant d'un acte de partage 
de 1834. Les terrains étaient situés en Goudelin, Tréglamus, Louargat et Tonquédec. 

2. des rentes 3% sur l'État (six mille francs de rentes annuelles). 
3. 87 obligations 3 et 4 % d'origines variées : la ville de Paris, le département de la Seine, le crédit 

foncier de France, la ville de Bordeaux, des États de Sardaigne... 
4. une obligation supplémentaire de l'emprunt du Mexique. 
5. des bons sur la caisse des travaux de la ville de Paris. 

Lors du partage, en 1873, - après la vente, dès le mois de juin, des terrains bretons et déjà trois années 
d'intérêts des valeurs en bourse - le total s'établissait comme suit :  

Valeur totale :   214.379,12  
dont, après déductions de divers frais, honoraires et quelques legs particuliers, : 
Part de Guingamp   .................. 116.957,84 (2/3) 
Part de Kermel    ..................... 58.478,92 (1/3) 
 

Ainsi, dès 1873, la municipalité de Guingamp se trouve à la tête d'un pécule qui, année après année, 
va s'arrondir régulièrement puisque, chaque année, les intérêts sont capitalisés à leur tour. 

Nous avons vu que, dans les dernières années du XIXe siècle, il y avait vraiment urgence. 
Il faudra attendre plus de 30 ans avant que se réalise le nouvel établissement hospitalier. 

Il semble bien que l'on ait attendu que le montant du capital et des intérêts composés permette d'en 
assurer le financement. 48 
 

La reconnaissance de la ville de Guin-gamp n'attendit pas 
si longtemps pour se manifester. Dès 1874, la municipalité fit 
construire un monument sur la tombe de M. Bobé de Moyneuse. 

Parmi les projets présentés49, le conseil municipal retint 
celui de M. Guérin, architecte de la ville, avec quelques modi-
fications suggérées par la commission : placer une croix sur le 
monument (au sommet ou ailleurs), entourer ce monument 
d'une grille, le réaliser en kersanton très bien travaillé et placer, 
en pendant des armes de Guingamp, les armoiries de M. Bobé 
de Moyneuse lesquelles étaient une combinaison de celles de 
ses deux familles d'origine. Le blason est surmonté d'une 
couronne : Bobé de Moyneuse avait sollicité le rétablissement, 
en sa faveur, du titre de comte. 

Plus tard son nom fut donné à une des rues nouvelles du 
quartier de la gare. 
 

 

                                                                                                                                                                            
31/08/1871, désignera Thiers comme «Président de la République». Mais Thiers fut battu aux élections du 24/05/1873; il sera 
remplacé par Mac Mahon. 
47 II est intéressant de noter la présence, dans cette énumération, d'émissions tout à fait caractéristiques de cette période : 
grands travaux, emprunt du Mexique. 
48 Registre des délibérations en date du 28 octobre 1899. 
49 II y en avait quatre : trois de Guingamp (Aufray, marbrier; Léon, sculpteur et Guérin, architecte de Guingamp) et Hernot de 
Lannion. 



La construction (19O1-1911) 
Le futur «nouvel hôpital». 

La nécessité d'un nouvel établissement se faisant, nous 
l'avons vu, de plus en plus pressante, on en discute donc 
sérieusement dès l'année 1901. 

Le lieu.  

Les lois sur l'hygiène publique stipulaient que les 
hôpitaux devaient être construits à l'écart des villes. D'emblée 
on accepte donc le site de Mezanfoire en Pabu et puis on 
achète des parcelles proches afin d'étendre la surface de ce 
terrain qui est, depuis des siècles, propriété de l'hospice. 

Il est vaste, bien exposé, bien situé. 

Le projet.  

Il comprend un ensemble de constructions car il n'est 
pas question de construire «seulement un hospice»; les 
besoins ont évolué, se sont diversifiés; aussi on prévoit : 

- un bâtiment d'administration, 
- un bâtiment pour les malades civils, 
- un bâtiment pour les malades militaires, 
- un bâtiment pour les vieillards, 
- un bâtiment d'isolement, 
- des édifices pour les services auxiliaires.  

Le tout relié par des couloirs couverts. 
 

L’avant-projet adopté fut celui de M. Lefort. Soumis à l'examen des services ministériels compétents, il 
fut remanié. 

Entre autres modifications, l'asile des vieillards devait avoir plus d'importance et s'appeler «asile Bobé 
de Moyneuse». 

En décembre 1902 on ajoute la construction d'une petite maternité, puis vinrent les exigences du 
ministère de la guerre pour donner plus d'importance aux locaux destinés aux militaires 50. 

M. Lefort se rendit plusieurs fois à Paris tant pour les aménagements du plan que pour obtenir 
l'autorisation de commencer les travaux. Il y est encore en janvier 1904. Les plans furent enfin approuvés en 
avril suivant. 

Le financement.  

Le montant des travaux était évalué à un peu plus de 600.000 francs. 

Qui allait payer ? 
- L'hospice, sur ses fonds de réserve : 100.000 F. 
- La ville de Guingamp : 50.000 F. 
- Et le fonds Bobé de Moyneuse, qui approchait de 500.000 F. On espérait en réserver 300.000 afin 
de construire, plus tard, un asile pour les incurables. 
- Pour le reste on comptait bien sur la participation de l'État (ministère de la guerre ?) 
- On espérait aussi une subvention prélevée sur les fonds du Pari Mutuel mais le montant restait à 
définir (150.000 F?) 

Inutile de dire que le financement fit l'objet, de part et d'autre, de tractations serrées et que le début des 
travaux s'en trouva retardé mais, en 1903, un cri d'alarme fut lancé par l'hospice encore en service. 

Un inventaire, dressé par les docteurs Corson et Martin, étale les insuffisances de l'établissement qui 
exigeraient une refonte complète de tous les services et d'importantes réparations en application de la 
nouvelle loi de février 1902 sur l'hygiène publique. 

En l'absence de la certitude de subventions de l'État, notamment du pari mutuel 51, chaque participant y 
alla d'un sacrifice supplémentaire : l'hospice engagea 200.000 francs et on préleva 250.000 francs du fonds 
Bobé de Moyneuse. 

                                                 
50 En 1906-1907 il fallut encore modifier ces bâtiments. 
51 Elle ne fut acquise qu'en 1907 pour 30.000 francs. 



 
La construction. 
 

 
L’hôpital 1909 – La façade Sud 

Les appels d'offres furent lancés au printemps de 1904 et les adjudications faites le 15 octobre (sauf 
pour le ciment armé à propos duquel un marché de gré à gré fut signé afin d'être certain de la qualité). Il y 
avait quatre lots qui furent enlevés, selon le principe du moins disant, respectivement par MM. Cheftel, 
Jacquot (2 lots) et Le Gall : ils avaient consenti, sur leurs devis, des rabais allant de 10,01 à 27 %... 

On démolit une partie des bâtiments de l'exploitation agricole de Mezanfoire et les travaux 
commencèrent mais prirent très vite du retard : un entrepreneur fit faillite, les problèmes d'alimentation en 
eau, d'évacuation des eaux usées, d'étude de l'éclairage électrique et du chauffage à vapeur rendirent la 
réalisation très complexe et nécessitèrent le lancement de nouveaux marchés. En 1908, Offret, entrepreneur 
à Guingamp, se voit attribuer la construction des galeries couvertes et l'achèvement de certains travaux. 

Tant bien que mal, cependant, les choses avancent, on prévoit l'inauguration en 1909. Elle eut lieu 
effectivement, en octobre, sous la présidence du ministre de l'agriculture de l'époque (M. Ruau). 

Mais tout n'était pas terminé : ce n'est qu'en 1911 que se fit la mise en service effective du nouvel 
hôpital mixte. 

Le personnel. 

En 1907, dans la période de tension qui avait suivi le vote et l'application de la loi dite de «Séparation 
de l'Église et de l'État», on avait évoqué la possibilité d'une laïcisation de l'hôpital-hospice. 52 Mais rien ne 
semblait urgent : la construction avait pris du retard... D'ailleurs une partie des Religieuses Augustines a déjà, 
depuis 1901 et en 1906, quitté la communauté à cause de l'interdiction d'enseigner faite aux congrégations et 
de la fermeture du pensionnat Jeanne d'Arc. 

La commission administrative de l'hôpital ne veut employer que 12 religieuses sur les 24 restées à 
Guingamp. A partir de 1911, elles feront donc la navette, selon les besoins du service, entre leur 
communauté à Guingamp et l'hôpital. 

Mais un accord intervient pour la construction d'une nouvelle communauté dans l'enceinte même de 
l'hôpital. Toutes les religieuses s'y installèrent en avril 1914. 

En 1927, elles feront construire, à leurs frais, une chapelle inaugurée en 1929. 

Du coup se posait une autre question : Que faire de l'ancien hôpital (celui de 1834) et du monastère (de 
1699-1709) ? 

                                                 
52 Depuis 1905 la religieuse chargée de l'Economat est nommée par la commission administrative. 



Dès 1912 la ville de Guingamp achète l'hôpital pour y transférer l'école primaire supérieure des garçons 
très mal logée dans ses vieux bâtiments. La ville acquiert aussi l'enclos et le monastère. 

Pour les jardins on pencha d'abord pour un lotissement mais la nouvelle municipalité, élue en 1912, fit 
adopter le projet d'un jardin public. 

Quant aux bâtiments du monastère proprement dit, ils 
devaient abriter les services de la mairie et une vaste salle de 
réunions tandis qu'en bordure de la rue de la prison seraient 
installés le magasin des pompes à incendie et le commissariat de 
police. 

Plan de 1912-1913  

Là dessus survinrent deux événements qui allaient compro-
mettre ou retarder ces projets. 
Le premier fut, en décembre 1912, un projet des Beaux Arts pour 
classer la chapelle, le cloître et les bâtiments en aile. 

 

 

Malgré l'avis défavorable du conseil municipal, 
le classement est effectué d'office en février 1913 : 
tout un plan de transformation doit être soumis à 
l'approbation des services ministériels compétents. 
Un premier projet est cependant réalisé par 
M. Dieulesaint pour l'installation de l'école primaire 
supérieure des garçons dans l'ancien hospice qui 
n'est pas touché par cette mesure de classement. 
L'autre événement c'est la guerre de 1914 qui 
renvoie «sine die» l'exécution de ces travaux. 
L'hospice redevient actif pendant une partie des 
hostilités puis est occupé par des familles 
nécessiteuses. Le projet d'installation de la mairie est 
abandonné. L'ensemble sera, après transforma-
tions53 (destruction des bâtiments de 1834, 
constructions autour de la cour, aménagement d'une 
salle des fêtes) entièrement affecté à l'école 
supérieure de garçons, plus tard collège puis lycée.  

C'est seulement en 1970 que l'ancien monastère devient l'Hôtel de Ville de Guingamp. 

hôpital en Pabu ou en Guingamp 
C'est au début de l'année 1906 que la municipalité de Guingamp 

s'interroge. Le nouvel hôpital est construit sur la commune de Pabu. Les frais 
de construction supportés par Guingamp sont élevés, de plus désormais les 
marchandises destinées à l'hôpital ne paieront plus d'octrois à Guingamp, pas 
plus que le nouveau quartier qui va nécessairement se créer. Se posera aussi 
le problème de l'inhumation des personnes décédées dans cet hôpital. Le 
cimetière de Pabu"en est bien plus éloigné que celui de Guingamp. Il serait 
tellement plus simple d'annexer à la ville non seulement le terrain sur lequel 
est construit l'hôpital mais aussi les terrains qui le séparent de la limite des 
deux communes afin que ne soit pas délimitée une sorte d'enclave reliée 
seulement à Guingamp par la route de Pontrieux (la nouvelle). 
En mai 1906, le projet était élaboré : il consistait à annexer au moins tout le 
terrain compris entre l'ancienne (rue Montbareil) et la nouvelle route de 
Pontrieux. La commission des travaux était allée plus loin encore. Il suffit, 
disait-elle, de considérer trois bornes d'octroi : 
- borne [1] : au croisement de la rue Montbareil et de la rue de Castel Pic; 
- borne [2] : sur le ruisseau qui passe sous la route de Pontrieux; 
- borne [3] : à l'entrée du chemin montant vers Kerbost.  
 
- La n° [1] serait mise au Croissant, au point de r encontre des deux routes. 
- La n° [2] irait aux arcades de l'aqueduc.  
On formait ainsi l'aire à annexer : un vaste triangle dont les limites étaient : 

                                                 
53 Avec monsieur Le Fort comme architecte. 



- la base allait de Porzanquen à l'aqueduc, 
- le côté gauche de l'aqueduc au Croissant, 
- le côté droit du Croissant à Porzanquen. C'est à dire, à gauche de la route de Pontrieux : Parc Marvail, 
l'Alouette, l'hôpital et le grand champ dit «de la paille», et, à droite de cette route : la petite montagne et ce 
qui, depuis, est devenu le quartier de Kergoz. 
En compensation, Pabu recevait un vaste quadrilatère dont les diagonales allaient du Murio à Traou Lapic et 
de St-Léonard à St-lltud. 

Le 1° juin 1907 arrive la réponse de la commune de Pabu : c'est non. 

Les négociations se poursuivent mais, en 1910, Pabu rejette une nouvelle fois le projet, considérant 
qu'en acceptant l'échange proposé Pabu serait privé de toute la partie riche de la commune et ne recevrait 
qu'une surface sans doute plus grande mais formée de «terrains vagues et de landes incultes» dont les 
habitants, pour accéder au bourg (baptêmes, enterrements...), devraient traverser le territoire de Guingamp. 
Cela permit à Guingamp de faire remarquer que si ces terrains étaient vraiment, comme le prétendait Pabu, 
«inhabités et inhabitables» il n'y avait guère à se soucier de ses habitants. 

Enfin on proposait de joindre, au terrain cédé, une indemnité... Et on en resta là. Pabu accepterait 
seulement que Guingamp annexe «le terrain sur lequel est construit l'hôpital et deux champs attenants». 

Lors de l'inauguration de l'hôpital, en 1909, c'est donc la municipalité de Pabu qui accueillit les 
personnalités sur le perron de l'établissement 

En septembre 1912 se pose le problème des inhumations des indigents décédés à l'hôpital. Pabu, dont 
le cimetière est exigu, ne veut inhumer aucun défunt de l'hôpital étranger à la commune. Malgré un arbitrage 
du sous-préfet, Pabu reste irréductible sur les deux problèmes. On en est là en 1913 et, depuis, il n'y a eu 
aucune modification. (1996) 

Les hôpitaux militaires 11914-1918] 

Dès la déclaration de guerre, en août 
1914, il fallut prévoir l'arrivée éventuelle de 
blessés et de malades militaires. Le nombre 
de lits des établissements de soins déjà 
existants, et occupés presque en totalité par 
des civils - hôpital-hospice et clinique du 
docteur Rouault (communauté de Montbareil) 
- était, bien sûr insuffisant : environ 60. 
Immédiatement les écoles primaires et les 
écoles supérieures furent réquisitionnées. 
L’E.P.S. de garçons ne fut pas utilisée : les 
travaux de remise en état n'étaient pas 
commencés 54 mais on y réquisitionna du 
matériel : des lits (une bonne centaine, en 
plus ou moins bon état) et de la literie. 
 

 

D'autres établissements furent effectivement transformés en hôpitaux temporaires : 
- l'E.P.S. de filles sera jumelée avec l'hôpital auxiliaire n° 13 installé par le comité de la Croix R ouge 
à l'Institution Notre Dame, 
- l'école du Château est devenue l'hôpital n° 19,  
- l'école Charles de Blois sera n° 16,  
- et l'école des filles des soeurs de la Croix à Monbareil aura le n° 21.  

Tout le matériel nécessaire est réquisitionné dans les écoles qui avaient des pensionnaires et au 
bureau de bienfaisance, place du château : lits, sommiers, matelas, linges, tables de nuit ainsi que des 
ustensiles de cuisine et des outils. 

Les ordres de réquisition pleuvent aussi sur les commerçants de Guingamp : couvertures neuves, 
draps neufs, traversins, oreillers, vêtements (chaussettes, mouchoirs, chemises, pantalons, pantoufles, 
serviettes de table et de toilette), de la paille pour remplir les paillasses, de la nourriture; par exemple, le 8 
août 1914 pour l'hôpital 21 : 

10 fagots,    10 kg de nouilles, 
5.000kg de charbon,   10kg de pruneaux, 
25 kg de sel,     5 kg d'abricots secs, 

                                                 
54  Le transfert, prévu dans l'ancien hospice, était reporté sine die. 



10 kg de café,      5 kg gruyère, 
10 kg de sucre,    5 kg de beurre, 
10 paquets de chicorée,   3 kg de thé, 
5 kg de chocolat,   50 kg de pommes de terre, 
50 kg de riz,    20 kg d'oignons, 
5 kg de tapioca,   20 kg de carottes, 
5 kg de vermicelle,     2 kg de farine, 
5 kg de semoule,   1 paquet d'épingles, 
10 kg de macaronis   1 boîte d'allumettes 

puis viendront le papier à lettres, les enveloppes, plumes «sergent-major», encre, crayons, gommes; les 
boîtes à ordures, balais, planches, pointes, le savon noir et blanc, l'alcool à brûler, les manchons Auer, les 
lampes, lampes pigeon, paille de fer, les bols, assiettes, cuillers à café, louches, un passe-thé... des cordes 
pour le séchoir à linge, des baignoires, des balances «Roberval», etc. 

On eut raison de se presser : le premier convoi de blessés arrivait à Guingamp le 26 août 1914. Le 
11 septembre, 247 blessés se répartissaient entre les différents hôpitaux temporaires; ils venaient de 
régiments très variés et de toutes les provinces françaises. Au mois d'octobre, 60 blessés faisaient partie des 
troupes coloniales. 55 

Une fois installés, ces hôpitaux prirent leur vitesse de croisière, toujours grâce aux réquisitions de 
matériel, de véhicules de transport, d'une «voiture de 14 chevaux» pour le médecin-chef de ces hôpitaux... La 
compagnie «Singer» prêta des machines à coudre à l'hôpital n° 13 (la Croix Rouge). Il fallait constamm ent 
prévoir l'alimentation en eau potable (500 litres par jour à l'hôpital «Charles de Blois»), en essence, en 
voitures, pour le transport des blessés depuis la gare, en épicerie, vêtements et charbon... Sans cesse il faut 
remplacer des carreaux, ramoner des cheminées, réparer des gouttières, vérifier des tuyaux de poêles, 
changer des tuyaux de gaz, vider les ordures et vidanger les fosses, faire laver le linge... 

Les bénévoles furent sollicités pour les soins aux blessés, faire de la charpie 56 ou améliorer 
«l'ordinaire» des blessés et des convalescents. A la caserne de la Tour d'Auvergne étaient centralisés les 
dons les plus variés : linge, cidre, vin, sardines à l'huile, beurre, paniers de fruits, pommes de terre, lait frais 
tous les jours (fourni par la famille Chareton), paquets de cigarettes, confitures, cache-nez, tricots, jeux de 
cartes et de dominos... 

A la fin de 1915, l'école des filles du château, réservée aux convalescents, est évacuée et un état des 
lieux est dressé le 21 janvier 1916. La même chose se produit à la même date à l'E.P.S. de garçons. A la fin 
de la guerre, le médecin-chef de ces hôpitaux remercia chaleureusement la ville de Guingamp et tous ses 
habitants pour l'aide accordée aux blessés. 

L'hôpital après 1920 
Jusque en 1939 l'hôpital, construit de 1904 à 1911, semble suffire aux besoins. Le premier problème 

sérieux se pose à la fin du mois d'août 1939, à l'approche d'une nouvelle guerre : en cas d'arrivée rapide de 
nombreux blessés (comme en 1914) comment les accueillir ? Il se trouve que la propriété dite «du Juvenat»57 
appartient aux soeurs Augustines : si l'hospice l'achetait, on pourrait y transférer 100 lits qui seraient occupés 
par les vieillards, libérant autant de lits pour les mettre à disposition des blessés militaires. 

Le projet de transformation dût être différé car, la prison ayant été réquisitionnée, il fallut loger au 
Juvenat les réfugiés espagnols. 58 On construisit, près de l'hôpital, des baraques pour d'éventuels réfugiés du 
Nord. Le Juvenat fut utilisé, après 1940, pour abriter des élèves dont les écoles étaient occupées par les 
Allemands. 

Dès après la guerre se produisirent des transformations : 
- En 1946, l'administration de l'hôpital n'appartient plus aux religieuses. Un directeur et un économe 

laïcs furent nommés (MM. Cloarec et Le Graët). 
- Les services (bloc opératoire, maternité, service de convalescence...) seront modernisés, les uns 

après les autres. 
- Un nouvel «hospice», prévu pour 300 vieillards, devait être construit : la «Maison de retraite Bobé de 

Moyneuse» 59 
- On doit régler des problèmes de «lavage», d'alimentation en eau... 

                                                 
55 On peut encore voir au cimetière de la Trinité, dans le carré réservé aux morts de la guerre 14-18, des tombes de soldats mu-
sulmans. 
56  Le coton cardé (ou ouate) était utilisé pour faire les pansements depuis le milieu du XIX0 siècle; on le dit «hydrophile» depuis 
1894. En cas de pénurie de ce produit on continue, comme auparavant, à utiliser, pour les pansements, de la charpie c'est à 
dire des «fils provenant de morceaux de vieilles toiles que l'on a défaits fil à fil». 
57  Immeuble construit rue du Trotrieux, en contrebas de la place du petit Vally. 
58 La fin de la guerre d'Espagne se traduisit par l'arrivée, dans toute la France, de réfugiés espagnols. 
Le groupe qui vint à Guingamp fut logé dans la prison désormais inoccupée. De là ils furent donc transférés au Juvénat. 
59 Elle sera inaugurée en 1965 mais porte-t-elle vraiment ce nom ? 



En 1956, le nombre des hospitalisés dépasse 2.700 et la durée moyenne de séjour des malades est de 
30 jours en médecine, de 100 jours en phtisiologie. Le budget (à peu près équilibré en recettes-dépenses) 
dépasse 258.000.000 de francs. 

C'est donc un tout autre établissement qu'il faut sans cesse agrandir et moderniser, un tout autre 
personnel administratif et médical dont la spécialisation et la laïcisation se poursuivent progressivement. 

Mais cela n'entre plus dans notre sujet... 
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